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SIGLES ET ACRONYMES
	S I G L E
	N O M    L O N G

	ADRAO 
	Association pour le Développement de la Riziculture en Afrique de l'Ouest 

	AGRHYMET
	Agro Hydro Météorologie

	ASECNA 
	Agence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en Afrique 

	CILSS 
	Comité Permanent Inter-Etat de Lutte contre la Sécheresse au Sahel 

	CNERV 
	Centre National d'Elevage et de Recherches Vétérinaires

	CNH 
	Centre National d'Hygiène 

	CNRADA 
	Centre National de la Recherche Agricole pour le Développement Agricole

	CNRE 
	Centre National des Ressources en Eau 

	CS
	centres de santé, postes  de santé 

	CSA 
	Commissariat à la Sécurité Alimentaire  

	DAR 
	Direction de l'Aménagement Rural 

	DDRA 
	Direction du Développement des Ressources Agro-pastorales 

	DDRA/SA 
	DDRA/Service de l'Agrométéorologie 

	DEARH 
	Direction des Etudes et de l'Aménagement des Ressources Halieutiques 

	DEV 
	Direction de l'Environnement  

	DNE
	Direction Nationale de l’Elevage 

	DPA 
	Direction de la Pêche Artisanale 

	DPS 
	Direction de la Protection Sanitaire 

	DRA 
	Délégation Régionale Agriculture 

	DRAE 
	Délégation Régionale Agriculture et Environnement 

	FIT
	Front Intertropical boréal

	GREZOH
	groupe de recherche sur les zones humides relevant de l’Université de Nouakchott

	HYDROLAB
	Logiciel d’hydraulique

	IDAE 
	Inspection Départementale Agriculture et Environnement 

	IDR
	Inspections de Développement Rural

	IMROP 
	Institut Mauritanien de Recherche Océanographique et des Pêches 

	IRD 
	Institut de Recherche pour le Développement France

	l’ISRA
	Institut Sénégalais de Recherche Agricole

	LANASOL
	Laboratoire national des sol

	MDRE 
	Ministère du Développement Rural et de l'Environnement 

	OIE
	Organisation Internationale de l’Environnement

	OMVS 
	Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal 

	ONS
	Office National de la Statistique

	OSP
	Organisation socio professionnelle

	OSS 
	Observatoire du Sahara et du Sahel 

	PDIAIM 
	Programme pour le Développement Intégré de l’Agriculture Irriguée en Mauritanie 

	PID
	Pompage - Irrigation - Drainage

	PND 
	Parc National du Diawling 

	PNEVG
	Programme National d'Eradication du Ver de Guinée 

	PNLB
	Programme National de Lutte contre la Bilharziose

	PNLP
	programme National de Lutte contre le paludisme

	PNLS
	Programme National de Lutte contre les Schistosomiases

	REMEMA
	Réseau Mauritanien d’Epidémiosurveillance des Maladies Animales

	REZHUM
	Réseau d’experts sur les zones humides mauritaniennes

	ROSELT  
	Réseau des Observatoires de surveillance écologique à long terme

	SAM
	Société des aéroports de Mauritanie

	SIEL
	Système d’Information sur l’Environnement Local

	SIEL
	Système d’Information sur l’Environnement Local

	SIG
	système d’information géographique

	SNIS
	Système National d’Information Sanitaire

	SNIS
	Système National d’Information Sanitaire

	SNIS
	  Système National d'Information Sanitaire 

	SOGED 
	Société de Gestion du Barrage de Diama 

	SOGEM 
	Société de Gestion du Barrage de Manantali 

	SONADER 
	Société Nationale pour le Développement Rural 

	SONIMEX
	Société Nationale d’IMport EXport 

	SPC 
	Service des Pêches Continentales 

	SPCP
	Service de la Pêche Continentale et de la Pisciculture

	UICN 
	Union Mondiale pour la Nature

	USB
	unités sanitaires de base


Introduction

· Présentation du projet d’étude

La présente étude est initiée par le projet de Gestion des Ressources en Eau  et de l’Environnement du Bassin du Fleuve Sénégal. Elle doit concourir à la création d’un cadre environnemental stratégique et participatif pour le développement écologique et durable du bassin du fleuve Sénégal. 

A travers un diagnostic et une évaluation des systèmes de suivi des indicateurs  de suivi de l’environnement en rive droite du bassin du fleuve Sénégal, cette étude devra contribuer à faire une comparaison, un examen de la compatibilité puis des propositions d’harmonisation des systèmes de suivi de l’environnement, des ressources naturelles et des ressources en eau existant et ce au niveau des pays riverains du fleuve Sénégal, du Haut Commissariat   de l’OMVS et d’autres institutions opérant dans le bassin du Fleuve Sénégal.

· Description de la méthodologie

La méthodologie adoptée consiste à : i) collecter les informations utiles pour la réalisation de l’étude auprès des différents points focaux et partenaires de l’Organisation concernés par le système  et ii) entreprendre des missions de terrain en vu de décrire et évaluer les équipements existants des stations de mesures.

Les informations ainsi recueillies sont analysées, agencées  et présentées de  manière à répondre aux termes de références de l’étude. 

· Conditions de la recherche

La collecte des informations s’est faite à Nouakchott et à l’intérieur du pays (Rosso, Kaédi et Boghé). Au niveau de Nouakchott, la quantité et la qualité de l’information varient d’une structure à l’autre en fonction de l’importance donnée et des moyens alloués  au suivi indicateurs en question. 

I. Le système d’indicateurs mis en place à l’Observatoire de l’Environnement de l’OMVS.

1.1. Généralités

Au cours d’un examen des aspects opérationnels relatifs i)  à la définition et à la hiérarchisation des indicateurs environnementaux, ii) à l’identification des études de base et iii) à la constitution des réseaux d’acquisition des données, il a été recommandé de suivre en trois étapes et par ordre de priorité les indicateurs de suivi de l’environnement dans le bassin du Fleuve Sénégal.
Priorité N°1 : (urgent, action immédiate)
1. 
Régime hydrologique
2. 
Etat de l'inondation de la vallée
3. 
Suivi de la qualité des eaux de surface
4. 
Envahissement par la végétation aquatique
5. 
Actions de lutte contre la végétation aquatique
6. 
Amélioration de la qualité des eaux
7. 
Aménagements hydro-agricoles
8. 
Prévalence des maladies hydriques
9. 
Lutte contre les maladies hydriques
10. 
Production halieutique
11. 
Inventaire de l'avifaune
12. 
Surveillance épidémiologique

Priorité N°2 (relativement urgent, action entre 1ère et 3ème année) 


13. 
Climatologie du bassin
14. 
Suivi de la qualité des eaux souterraines
15. 
Extension des cultures de décrue
16. 
Epandage des engrais et pesticides
17. 
Contrôle de l'utilisation des produits phytosanitaires
18. 
Maladies hydriques du bétail
19. 
Inventaire de la faune terrestre sauvage
20. 
Inventaire et suivi des biotopes humides
21. 
Ressource halieutique
22. 
Reboisement et agroforesterie
23. 
Suivi de l'érosion des berges
24. 
Suivi de l'érosion hydrique des versants
25. 
Suivi de l'érosion éolienne
26. 
Actions anti-érosives
27. 
Evolution démographique
28. 
Suivi de la dégradation des sols

Priorité N°3


29. 
Développement socioéconomique
30. 
Inventaire des cheptels
31. 
Ressources pastorales

Parmi ces indicateurs, 13  ont été retenus par les termes de référence de la présente étude. 
1.2. Les paramètres utilisés dans la détermination des indicateurs.

Le principal objectif de l’observatoire de l’OMVS est de suivre l’évolution de l’environnement dans le delta et la vallée du fleuve Sénégal pour fournir au haut commissariat de l’OMVS et aux Etats riverains, les informations nécessaires pour mesurer les impacts environnementaux des barrages et des aménagements hydrauliques afin de permettre aux décideurs de mettre en œuvre des actions d’atténuation des effets négatifs sur l’environnement.

Les paramètres de détermination des indicateurs à suivre sont fonction des priorités environnementales à prendre en compte dans le bassin (identifiées à partir d’une étude diagnostic de la situation actuelle) mais aussi de l’existence ou non de réseaux nationaux de producteurs de données adaptés aux problématiques régionales relativement à un découpage du bassin en zones homogènes (ex. en Mauritanie, le lac R’Kiz, Parc de Diawling).

Les indicateurs agrégés par les Etats membres et le Bureau de l’observatoire sont  obtenus à partir de différentes structures nationales spécialisées afin de disposer d’informations exploitables sur la situation environnementale.

Face à la multitude d’indicateurs à prendre en compte dans le bassin, les producteurs de données devraient être fédérés afin que les informations utiles soient disponibles pour les utilisateurs de façon fiable, homogène et régulière.

1.3. Inventaire des producteurs cibles dans le cadre du système d’indicateurs mis en place à l’observatoire de l’environnement de l’OMVS.

Les Etats membres et le Haut-commissariat avaient  convenu que le réseau de l’observatoire devra fonctionner sur le principe de la montée en puissance, une partie seulement des indicateurs devra être pris en compte au départ.

Ainsi il a été arrêté pour la Mauritanie, pour la phase initiale du processus de pérennisation de la mise à jour de la base de données de l’observatoire de l’Environnement de l’OMVS, les services producteurs de données concernés qui suivent :

	Services techniques concernés
	Domaines suivis

	Direction de l’Agriculture / Division Agro météorologie
	Climatologie

Engrais et pesticides



	Direction de la Protection Sanitaire
	Santé humaine

	Centre National d’Etudes et de Recherche Vétérinaires
	Santé animale

	Direction de la Programmation, suivi et Evaluation et Coopération DPCSE
	Activités hydro-agricoles

Situation socio-économique

	SONADER
	Activités hydro-agricoles

Pédologie

	DAR
	Eaux de surface


Le premier réseau de production de données a été obtenu après exploration de guides d’enquêtes élaborés par le bureau de l’observatoire et adressés à tous les producteurs potentiels de données à l’échelle du bassin.

Les résultats d’enquête ont permis de proposer la mise en place d’un réseau de collecte et de planifier ses interventions au cours de la phase initiale de lancement, prévue sur deux ans.

Il faut noter que des protocoles d’accord de coopération entre les producteurs de données et de bureau de l’observatoire ont déjà été  signé. Ces protocoles d’accord fixent les engagements des différentes parties (Bureau de l’observatoire et producteurs de données) pour atteindre de manière optimale les missions assignées à l’observatoire de l’OMVS.

1.4. Inventaire des autres producteurs cibles.

D’autres services producteurs de données intéressant le bassin du fleuve Sénégal  sont identifiés en Mauritanie mais ne sont pas considérés,  du moins dans un premier temps, comme points focaux du réseau de l’observatoire de l’OMVS. 

Ces services développent, à des degrés et niveaux différents, des activités de suivi  des secteurs ciblés par les indicateurs présentés ci-dessous : 
	Services techniques concernés
	Domaines suivis

	CNRE
	Eaux souterraines

	DEV
	Zones humides

Faune terrestre et aquatique

Végétaux envahissants

Couvert végétal

	Direction de la pêche artisanale (DPA)
	Ressources halieutiques

	Direction du Park de Diawling
	Zones humides

Faune terrestre et aquatique

	Direction des Mines et de la Géologie
	Carrières et Mines

	Direction de l’élevage
	Santé animale

	Direction de l’hydraulique
	Eaux souterraines


II. Diagnostic des réseaux existants.

2.1. Inventaire des systèmes existants 

· Système de suivi des eaux de surface

Le réseau hydrométrique existant dans le bassin du fleuve Sénégal (rive droite) comprend 32  stations de mesure comportant essentiellement des échelles limnimétriques. Seules deux stations sont initialement équipées de limnigraphe, de pluviographe et d’équipement de mesure de débit qui  sont actuellement abandonnés.

Les différents postes ou stations sont répartis en rive droite sur la moyenne vallée, la basse vallée et le delta du fleuve Sénégal et sur ses principaux défluents ou affluents.

Suivant le découpage administratif, le réseau est réparti comme suit sur les 4 Wilayas :

Trarza (18  stations dont 8 sont fonctionnelles),  Brakna (4  stations dont 1 est fonctionnelle),  Gorgol (5  stations dont 4 sont fonctionnelles),  Guidimakha (5  stations dont 1 est fonctionnelle)

Parmi ces 32  stations, seules 9 sont dans un état relativement acceptable. 5 sont en mauvais état et  18 sont abandonnées.

· Système de suivi des eaux souterraines

Le suivi effectué porte sur des mesures de piézomètrie  et de  la qualité de l’eau.
Il n’existe pas de réseau structuré de mesure : le suivi de la ressource se fait de manière irrégulière par le CNRE et le PND.
· Système de suivi des zones humides

Zones de transition entre le milieu terrestre et le milieu aquatique, les zones humides ont été beaucoup modifiées par la régulation des eaux du fleuve et les aménagements occasionnés par la construction des barrages de l’OMVS.

Le suivi des zones humides n’est pas effectué de manière systématique et généralisée.

Le PND  s’intéresse, par l’intermédiaire du GREZOH, à la fonction écologique des zones humides situées dans sa zone d’intervention (surfaces des zones humides, diversité biologique, durée et fréquence de l’inondation, degré de saturation des sols) et la SONADER à travers ses directions régionales surveille les paramètres importants pour les cultures irriguées et de décrue (surfaces des zones humides, durée et fréquence de l’inondation et valeur foncière).

Le PND effectue des observations hebdomadaires, et les Délégations Régionales  de la Sonader, des les observations occasionnelles. 
·  Système de suivi des maladies hydriques

· maladies hydriques humaines :

Le suivi des maladies est assuré par un réseau comprenant au niveau local des postes de santé et USB pour la collecte des données et au niveau national des CSR pour la centralisation des données.

Les données sont collectées quotidiennement par les structures de santé locales  ou les hôpitaux, dans le cadre des consultations. Ces données portent généralement sur le nombre de cas diagnostiqués par maladie (endémique ou épidémique).

La fréquence de transfert est d’un mois pour les maladies endémiques et d’une semaine pour les maladies épidémiques.

· maladies hydriques animales :

Le CNERV a mis en place, avec l’appui de l’union Européenne, un réseau structuré de surveillance épidémiologique et d’alerte REMEMA (Réseau Mauritanien d’Epidémiosurveillance des Maladies Animales) pour six maladies : la peste bovine, la peste des petits ruminants, la fièvre aphteuse, la péripneumonie contagieuse bovine, la fièvre de la vallée du Rift et la rage. 

Le réseau est  constitué d’éleveurs informateurs, d’agents vétérinaires des postes de suivi qui font la collecte de données au niveau local et la transmission à travers des coordinateurs régionaux à  l’Unité Centrale REMEMA du CNERV et du Comité de Pilotage.

· Système de suivi de la climatologie

Le réseau climatologique existant dans le bassin du fleuve Sénégal (rive droite) comprend 23 stations de mesure comportant essentiellement des postes pluviométriques. Parmi ces stations, 3 sont des stations synoptiques et 3 sont des stations agro météorologiques dont une seule est fonctionnelle. 

Les différents postes pluviométriques ou stations sont répartis en rive droite sur la moyenne vallée, la basse vallée et le delta du fleuve Sénégal.

Suivant le découpage administratif, le réseau est réparti comme suit dans les 4 Wilayas de la vallée : Trarza (5  stations dont 1 station synoptique et une station agro météorologiques),  Brakna (6  stations dont une station agro météorologique non fonctionnelle actuellement),  Gorgol (6  stations dont 2 stations synoptiques et une station agro météorologique non fonctionnelle actuellement),  Guidimakha (6  poste pluvométrique).

Ces 23  stations comprennent donc  17 postes pluviométriques, 3 stations synoptiques et 3 stations agro météorologiques dont une seule est fonctionnelle.

· Système de suivi de la faune terrestre et aquatique

En matière de suivi de la faune terrestre et aquatique en rive droite de la vallée du fleuve Sénégal, on peut distinguer deux zones d’activité: 

- la zone du Park National de Diawling où le suivi de la faune terrestre et aquatique est effectué par ses propres services, en collaboration avec l’UICN. Une base de données qui établit  des liens entre l’eau, les oiseaux et les animaux  est alimentée par une équipe de terrain qui communique des rapports annuels à la direction du PND.   

- à l’extérieur de la zone du PND, Les services de la DEV fournissent des informations non quantifiées sur la faune et les espèces animales ainsi que sur l’évolution de leurs populations. 

Faute de réseau de suivi structuré, les données sur la faune sont donc rares et, le plus souvent, qualitatives.

· Système de suivi du couvert végétal

Ce sont les services de la DEV et du PND qui sont intéressés par le suivi du couvert végétal. 

La DEV joue un rôle central : elle reçoit les données collectées par ses Inspections de Développement Rural (IDR), le PND et pus irrégulièrement  des données provenant du CNARADA et de la SONADER.  

Le PND assure sur son territoire, au moyen de relevés systématiques sur 7 stations et de photographies aériennes, un suivi annuel des surfaces couvertes et de la composition floristique 

· Système de suivi des végétaux envahissants

Depuis l’implantation du barrage de Diama en 1986, il n’y a plus de remontée d’eau salée en saison sèche, ce qui a favorisé, particulièrement dans le Delta, le développement   de certaines espèces de plantes aquatiques : Typha australis, la Laitue d’eau (Pistia stratiotes), la Fougère d’eau (Salvinia molesta). 

Malgré les nombreuses nuisances engendrées par la prolifération de ces végétaux ;  il n’existe pas de réseau structuré de suivi du phénomène en Mauritanie.
Quand bien même,  trois structures interviennent dans la lutte contre ce fléau : la SONADER dont la délégation régionale de Trarza joue un rôle de coordination, le Parc National de Diawling (PND) et le Centre National de Recherche agronomique pour le Développement agricole (CNRADA).

· Système de suivi de la pédologie

Le suivi de la pédologie au niveau de la Vallée du Fleuve Sénégal est fait de manière irrégulière.

Le PND, la SONADER et le CNRADA effectuent des évaluations des caractéristiques physico-chimiques des sols en particulier au niveau des périmètres irrigués suivi par la Sonader et dans la zone du PND. Les mesures sont effectuées à l’occasion de campagnes spécifiques et portent sur la  texture, la salinité et  l’alcalinité des sols. 

Sur les sites CNRADA, le suivi de la salinisation des sols est effectué par des prélèvements hebdomadaires d’échantillons d’eau et de sol dans les zone de Rosso, Bogué, Kaédi et Foum Gleïta. 

Les caractéristiques physico-chimiques des sols des périmètres irrigués de la SONADER de la région de Bogué sont mesurées annuellement. 

· Système de suivi des  engrais et pesticides

Il n’existe pas en Mauritanie de réseaux de collecte d’information concernant les pesticides et les engrais. Des données relatives aux quantités d’engrais importées par la SONIMEX sont disponibilisées mais sont insuffisantes pour permettre un suivi des quantités utilisées.

Le CNRADA est chargé de déterminer les quantités de pesticides utilisées chaque année sur l'étendue du territoire. Il s'intéresse plus aux matières actives qu'aux produits en tant que tel. Le CNRADA procède, pour la collecte des informations, à des enquêtes auprès des structures intervenant et des organisations de producteurs mais aussi par des calculs sur la base des ratios utilisés.

Les délégations régionales de la SONIMEX transmettent de manière hebdomadaire les statistiques des ventes d’engrais au siège de la société à Nouakchott. Ces statistiques ne sont accessibles qu’au niveau de Nouakchott.

· Système de suivi des  ressources halieutiques

En dehors du périmètre du  PND, il n’y a pas de système proprement dit de suivi des ressources halieutiques au niveau de la vallée du fleuve Sénégal.

La Direction de la Pêche Artisanale est nouvellement créée et n’a pas de services décentralisés qui peuvent effectuer un suivi régulier de l’activité de pêche dans la vallée.

· Système de suivi des carrières et des mines

Il n’y a pas d’exploitation minière en rive droite de la vallée du fleuve Sénégal. La Direction des Mines et de la Géologie n’est donc pas présente sur la vallée. L’exploitation des minerais de phosphate existants dans la zone est encore en phase d’étude.

· Système de suivi de la situation socio-économique

Les principaux intervenants dans le suivi de la situation socio-économique sont le MDRE à travers  ses Délégations Régionales et la DPCSE, la Sonader à travers ses Directions Régionales et la DPSE, le PND et l’ONS.
Les Délégations Régionales du MDRE suivent annuellement des paramètres agricoles tels que les superficies agricoles utiles, les productions et rendements, les emblavures, le nombre d’exploitants agricoles.
Elle suivent également des paramètres relatifs à l’élevage : effectifs des animaux sédentaires, cartographie de la biomasse, capacité de charge des pâturages.

La SONADER effectue deux fois par an (en début et en fin de campagne) un suivi des paramètres relatifs à l’agriculture : types d’aménagement (irrigation et cultures de décrue), surfaces cultivées, production, rendements, revenus,.

Le PND effectue dans sa zone d’intervention un suivi non régulier de l’agriculture (surfaces cultivées, production, rendements, superficies aménagées, types d’irrigation) et de l’élevage (localisation et types de ressources pastorales, effectifs d’animaux abattus et comercialisés).

L’ONS effectue, par période, la collecte et la diffusion des données démographiques. 
2.2. Historique de la collecte des données

· Les eaux de surface

Trois gestionnaires se partagent les postes ou les stations hydrométriques en Mauritanie : La SONADER, le PND et la DAR.

Théoriquement, les données sont collectées avec une fréquence journalière par la SONADER et le PND. La DAR procèdent à 2 mesures journalières. En pratique, quelques irrégularités entachent ces relevés. 

Si plusieurs mesures sont effectuées sur un même site au même instant, C’est  la valeur moyenne calculée  qui est retenue.

Les données collectées font l’objet d’une procédure de validation. Des tests de cohérence associés à une expertise permettent l’analyse et la critique des données. Les données collectées sur un même cours d'eau sont ainsi comparées. 

Un projet de tarification est en cours. AGRHYMET et le CRP de Niamey récupèrent périodiquement les données de la DAR. Les données hydrométriques du PND sont régulièrement bancarisées dans la base de données de l’UICN.

La délégation régionale du MDRE reçoit les rapports hebdomadaires des services décentralisés, prépare la synthèse et assure la transmission au MDRE. Ces documents sont accessibles à la demande auprès de la délégation et au MDRE.

· Les eaux souterraines

Le suivi de la ressource se fait de manière irrégulière  par le CNRE, le PND (GREZOH) et le CNH. 

Le CNRE procèdent de manière hebdomadaire à des analyses physicochimiques des prélèvements des eaux souterraines au niveau du Trarza.

Dans le cadre des recherches du GREZOH, des mesures de piézométrie sont effectuées à fréquence variable dans la zone du PND.

Dans le cadre du programme PDIAIM, la délégation de la SONADER à Rosso effectue de manière irrégulière des prélèvements des eaux souterraines.

Le CNH réalise par campagne de prélèvement annuelle un suivi des eaux souterraines sur tout le territoire.

· Les zones humides

Les données collectées par le PND  sont validées et transmises  sous forme de rapports mensuels vers la Direction de l’Environnement (DEV) du MDRE, où ils sont stockés en format papier. Seul le PND dispose d’une base de données et d’un outil SIG.

Les délégations de la SONADER transmettent les données régionales sous forme de rapports mensuels au siège de la Société, à Nouakchott. La SONADER transmet les  données aux services de l’Etat, notamment à la DEV, ainsi qu’à l’OMVS.

L’UICN soutient et anime le Réseau d’experts sur les zones humides mauritaniennes (REZHUM), fondé en 2002 et dont le GREZOH (groupe de recherche sur les zones humides relevant de l’Université de Nouakchott) est le noyau fondateur. 

·  Les maladies hydriques

- maladies hydriques humaines :

Les données sont collectées quotidiennement par les structures de santé locales  ou les hôpitaux, dans le cadre des consultations. Ces données portent généralement sur le nombre de cas diagnostiqués par maladie (endémique ou épidémique).

La fréquence de transfert est d’un mois pour les maladies endémiques et d’une semaine pour les maladies épidémiques.

- maladies hydriques animales :

Des éleveurs informateurs et des agents vétérinaires des postes de suivi  font la collecte de donnée au niveau local et la transmission à travers des coordonnateurs régionaux à  l’Unité Centrale REMEMA (Réseau Mauritanien d’Epidémiosurveillance des Maladies Animales) du CNERV et du Comité de Pilotage

Au niveau régional, le coordonnateur est chargé d’effectuer un premier contrôle de cohérence. Au niveau central, l’Unité centrale REMEMA valide les données reçues à l’aide d’un guide de notation.

Quant à l’alerte épidémique,  la transmission d’information au niveau central est effectuée de manière urgente par le circuit du réseau. Des agents vétérinaires sont alors chargés du contrôle de l’information en effectuant des prélèvements puis des analyses au laboratoire.

· La climatologie

La collecte des données climatologiques est effectuée principalement par les services de l’AGRHYMET. D’autres acteurs interviennent de manière irrégulière et localisée ; il s’agit de  la SONADER, le PND, le CNRADA et l’ASECNA.

Le service Agrométéorologie de la Direction de l’Agriculture qui gère pour AGRHYMET les données climatologiques en MAURITANIE est chargé de collecter l’ensemble des données climatologiques. Ainsi, il reçoit :

–Les données des stations AGRHYMET à fréquence journalière ;

–Les données centralisées par la SONADER à fréquence mensuelle;

–Les données du CNRADA, occasionnellement.

· La faune terrestre et aquatique

Dans la zone du  PND, les services du Parc effectuent, en collaboration avec l’UICN, un dénombrement annuel des oiseaux d’eau en période de fréquentation maximale des oiseaux d’eau migrateurs. Ce dénombrement est effectué à partir de 19 stations d’observation, situées à l’intérieur de la zone du Parc. 

Des inventaires de la faune terrestre sont également réalisés mais de manière occasionnelle. La chasse est suivie mensuellement.

A l’extérieur de la zone du PND, les services décentralisés de la DEV mènent quelque fois des actions de suivi de la chasse. Ils effectuent, à l’occasion de certaines études, des inventaires de la faune terrestre et des oiseaux.
· Le couvert végétal

La DEV,  reçoit tous les mois, sur support papier, les données collectées et validées par expertise humaine en provenance du PND et des délégations régionales (qui elles  même reçoivent des rapports mensuels des Inspections du Développement Rural).

Elle reçoit également des rapports annuels du CNRADA, de l’ADRAO (Association pour le développement de la Riziculture en Afrique de l'Ouest), et des délégations de la SONADER.

En tant que partenaire du Réseau des Observatoires de Surveillance Ecologique à Long Terme (ROSELT), initié en 2001 par l’Observatoire du Sahara et du Sahel, la DEV est appelée à alimenter la banque ROSELT dont les données sont  exploitées grâce au Système d’Information sur l’Environnement Local (SIEL).
·  Les végétaux envahissants

Les trois structures intéressées (la SONADER, le PND  et le CNRADA) jouent des rôles plus ou moins importants dans le suivi du phénomène de prolifération des végétaux envahissants : 

- La SONADER est plutôt  concernée par les opérations de lutte mécanique et chimique contre ces végétaux. 

- le PND assure un suivi de la propagation des végétaux envahissants au moyen d’observations de terrain : i) inventaire et localisation 2 fois par semaine, ii) évaluation de la vitesse de propagation par délimitation de zones préalablement dimensionnées et géoréférencées,  iii) photographies aériennes réalisées périodiquement.

- Le CNRADA réalise, à la demande des producteurs, des caractérisations de la prolifération : inventaire, localisation, évaluation de l’extension.

· La pédologie

La collecte des données est effectuée différemment par les services intervenants : 

Le CNRADA collecte les données relatives à la dégradation des sols dans le cadre de son programme PID (Pompage-Irrigation-Drainage) et effectue des  rapports trimestriels et annuels. 

Le PND travaille en étroite collaboration avec l’IMROP (Institut Mauritanien de Recherche Océanique et de Pêche). L’IMROP garantit la validité des mesures réalisées par le PND. 

La SONADER fait analyser, à travers le laboratoire LANASOL des prélèvements d’eau et de sol. Sur l’ensemble des données pédologiques, des tests de cohérence sont également réalisés. 

Des données pédologiques sont archivées dans la base de donnée UICN de la direction du PND et sont accessibles en format informatique auprès du CNRADA 

· Les engrais et pesticides

La collecte des données est partiellement faite par le CNRADA pour les pesticides   et la SONIMEX pour les engrais. Le CNRADA procède, pour la collecte des informations, à des enquêtes dont les résultats sont complétées et corrigées par des calculs sur la base des ratios utilisés en la matière.

Les délégations régionales de la SONIMEX transmettent de manière hebdomadaire les statistiques des ventes d’engrais à la Direction Nationale. Ces statistiques sont centralisées au niveau de la direction générale.

· Les ressources halieutiques

La collecte des données est effectuée par le PND et moins régulièrement par la Direction de la Pêche Artisanale (DPA) et  l’IMROP.
Les activités de la pêche dans le PND font l’objet d’un suivi régulier portant sur  le nombre et la localisation des ports de pêche ainsi que le nombre de pêcheurs travaillant dans la zone.

· Les carrières et les mines
En l’absence d’exploitation minière dans la vallée, il n’existe  pas de système de collecte de données.

· La situation socio-économique

Les données sont collectées par les Délégation Régionale du MDRE et transmises tous les trimestres au MDRE. Elles sont validées par expertise humaine  et archivées au niveau de la DPCSE. Des échanges de données existent avec la SONADER et les autres services de l’Etat au niveau régional.

Les données de la SONADER sont collectées par les Direction Régionales et transmises au siège. Après validation par expertise humaine et tests de cohérence, elles sont stockées dans la base de données de la DPSE. 

Les données collectées par le PND sont stockées dans la base de données du Parc, et transmises sous forme de rapports au MDRE et à l’UICN.
2.3. Organismes gestionnaires

En plus de L’OMVS, les principales structures et administrations concernées par le suivi et/ou l’exploitation des 13 indicateurs et domaines retenus sont :

· La SOciété NAtionale pour le DEveloppement Rural (SONADER)  est chargée du suivi et du contrôle des études et travaux généraux relatifs à la conception et à la réalisation d'ouvrages à caractère collectif, de la conception et du contrôle des travaux de réhabilitation ou de création de périmètres irrigués, de la vulgarisation et de la formation agricoles, du suivi et de l'évaluation des projets. Elle est représentée par 3 délégations régionales dans le bassin du fleuve Sénégal (Rosso, Bogué, Kaédi).

La SONADER s’intéresse au suivi et à l’exploitation des données des indicateurs suivants :   les eaux de surface, les eaux souterraines, les zones humides, la climatologie, le couvert végétal , les végétaux envahissants,  la pédologie, et  la situation socio-économique dans la vallée.

· La Direction de l’Aménagement Rural (DAR) est une direction du Ministère du Développement Rural et de l’Environnement (MDRE). Le Service de l'Hydrologie à la DAR s'occupe de l'évaluation des eaux de surface: installation et suivi des réseaux hydrométriques et limnimétriques, collecte, critiques et analyse des données, publications, conseils et élaboration d’étude de projets.

La DAR s’intéresse au suivi et à l’exploitation des données de l’indicateur : eaux de surface.

· Le Parc National du Diawling (PND), créé en 1991, fait partie des sites inscrits dans la Convention de Ramsar depuis 1994. Il s’étend sur 16000 ha d’anciennes terres d’inondation situées sur la rive droite du fleuve. Ses objectifs sont la conservation et l’utilisation durable des ressources naturelles de l’écosystème du bas delta mauritanien, et le développement harmonieux et permanent des activités des populations qui vivent à la périphérie du Parc. A travaers le PND, le GREZOH  (GRoupe de REcherche des ZOnes Humides participe au développement du Parc National du Diawling) a pour objectif d’étudier et d’analyser le fonctionnement des hydrosystèmes du PND et de sa zone périphérique pour résoudre les problèmes posés par le plan de gestion du PND. 

Le PND s’intéresse au suivi et à l’exploitation des données des indicateurs suivants :   les eaux de surface, les eaux souterraines, les zones humides,  la climatologie, la faune terrestre et aquatique, le couvert végétal , les végétaux envahissants,  la pédologie, les ressources halieutiques, la situation socio-économique.

· Le GRoupe de REcherche des ZOnes Humides (GREZOH) participe au développement du Parc National du Diawling (PND). L’objectif de ce programme de recherche est d’analyser le fonctionnement des hydrosystèmes du PND et de sa zone périphérique.

Le GREZOH s’intéresse au suivi et à l’exploitation des données des indicateurs suivants :   les eaux souterraines, les zones humides, 

· Le Centre National de la Recherche Agricole pour le Développement Agricole (CNRADA) de Nouakchott est un établissement public à caractère administratif et à vocation scientifique. Il a pour mission la recherche agricole, végétale et animale en conformité avec la politique agricole du gouvernement mauritanien.

Le CNRADA s’intéresse au suivi et à l’exploitation des données des indicateurs suivants : la climatologie, le couvert végétal , les végétaux envahissants,  la pédologie, les engrais et pesticides.

· Le Centre Nationale de l’Hygiène (CNH) de Nouakchott est une institution du Ministère de la Santé chargée de la recherche en santé publique. Ses laboratoires ont capacité à pratiquer des analyses sur l’eau. Les données collectées servent ainsi à orienter les stratégies de lutte et à suivre les tendances évolutives des maladies. Le CNH travaille en étroite collaboration avec la Direction de la Protection Sanitaire (DPS), notamment pour le contrôle qualité des laboratoires.

Le CNH s’intéresse au suivi et à l’exploitation des données des indicateurs suivants :   les eaux de surface, les eaux souterraines.

· Le Centre National des Ressources en Eau (CNRE) est un établissement public à caractère administratif chargé de l’exploration, de l’évaluation, du suivi et de la protection des ressources en eau à l’échelle du territoire national.

Le CNRE s’intéresse au suivi et à l’exploitation des données de l’indicateur relatif aux  eaux souterraines, 

· La Direction de l’Environnement (DEV) est une direction du Ministère du développement Rural et de l’Environnement. Elle est représentée par les Délégations régionales de l’agriculture et de l’Environnement au niveau de chaque région administrative, et par les Inspections du développement rural dans les départements.

La DEV s’intéresse au suivi et à l’exploitation des données des indicateurs suivants :    la faune terrestre et aquatique, le couvert végétal.

· Le Réseau d’Experts sur les Zones HUmides Mauritaniennes (REZHUM) est fondé en 2002, avec le soutien de l’UICN.
Le REZHUM s’intéresse au suivi et à l’exploitation des données de l’indicateur relatif aux  zones humides.

· La Direction de la Protection Sanitaire (DPS) assure le suivi épidémiologique des maladies hydriques humaines à travers plusieurs programmes : PNLP (Programme National de Lutte contre le paludisme), PNEVG (Programme National d'Eradication du Ver de Guinée) ; PNLB (Programme National de Lutte contre la Bilharziose). La DPS assure la centralisation des données et leur archivage dans le cadre du Système National d'Information Sanitaire (SNIS).

La DPS s’intéresse au suivi et à l’exploitation des données de l’indicateur relatif aux  maladies hydriques.
· Les Directions Régionales à la Promotion Sanitaire et Sociale (DRPSS) sont des structures sanitaires administratives de niveau régional (wilayas). Elles contrôlent les centres de santé, postes  de santé (CS) et unités sanitaires de base (USB). Elles centralisent les informations médicales provenant des centres de santé et après analyse les transmettent au niveau national.

Les DRPSS s’intéressent au suivi et à l’exploitation des données de l’indicateur relatif aux  maladies hydriques.
· La Direction Nationale de l’Elevage (DNE) pilote la surveillance épidémiologique de la fièvre de la vallée du Rift dans le cadre du programme EMERCASE, basé sur la mise en œuvre d’un système d’alerte quotidienne fonctionnant selon un mode ascendant depuis la communauté rurale jusqu’au niveau national. La DNE assure la validation de l’information fournie par le niveau local.

La DNE s’intéresse au suivi et à l’exploitation des données de l’indicateur relatif aux  maladies hydriques.
· La Société Nationale d’IMport EXport (SONIMEX) est une société parapublique détenue à 60% par l’Etat mauritanien et à 40% par des privés. Sa vocation première est l’approvisionnement du pays en denrées de première nécessité mais depuis 2000, elle fournit en engrais l’ensemble des producteurs.
La SONIMEX s’intéresse au suivi et à l’exploitation des données de l’indicateur  relatif aux  engrais et pesticides.

· La Direction de la Pêche Artisanale (DPA) dépend du Ministère des Pêches et de l'Economie Maritime. En plus de sa contribution à l'action d'aménagement des ressources, elle a pour missions de promouvoir, orienter et contrôler les activités artisanales de capture, de transformation et de commercialisation des ressources halieutiques, continentales et maritimes. 

Elle a notamment pour tâches : l'organisation et l'encadrement des groupements pré coopératifs, des coopératives, des sociétés de pêche artisanale, ainsi que des pêcheurs individuels ; de participer à la préparation et de suivre l'exécution des projets intéressant la pêche artisanale ; de suivre, contrôler et orienter l'acquisition et la mise en place d'équipements, navires et installations de transformation des produits dans le domaine de la pêche artisanale, et de participer à la gestion des unités appartenant à l'État; l'immatriculation des navires et embarcations de pêche artisanale; l'encadrement technique et la formation des pêcheurs; la promotion de là consommation intérieure des produits halieutiques.

La DPA s’intéresse au suivi et à l’exploitation des données de l’indicateur relatif aux  ressources halieutiques.

· Le Service des Pêches Continentales (SPC)  de la DPA est chargé : de l'encadrement et de la formation des pêcheurs et de leurs collectivités ; de l'identification et de la réalisation des projets d'infrastructures et équipements destinés aux pêches continentales ; des questions relatives à la pisciculture, en liaison avec l’IMROP.

Le SPC s’intéresse au suivi et à l’exploitation des données de l’indicateur relatif aux    ressources halieutiques.

· L’Institut Mauritanien de Recherche Océanographique et des Pêches (IMROP) a capacité à réaliser des analyses d’échantillon.

L’IMROP s’intéresse au suivi et à l’exploitation de l’indicateur relatif aux  ressources halieutiques.

· L’Office National de la Statistique (ONS) est un établissement public ayant pour mission la collecte, le traitement, l’analyse et la diffusion de l’information statistique.

L’ONS s’intéresse au suivi et à l’exploitation des données de l’indicateur relatif à la situation socio-économique

2.4. Utilisateurs et utilisation des données

· Les eaux de surface

Avant la construction des ouvrages de l’OMVS, la situation hydrologique du fleuve Sénégal était irrégulière (variabilité des crues et des étiages…) et source de nombreux handicaps dans la vallée : dégâts importants des crues, faiblesse de l’étiage, variabilité des zones cultivables après décrue, insuffisance alimentaire des populations du bassin….

Aujourd’hui, suite à la réalisation des ouvrages hydrauliques de Manantali et de Diama  et à l’optimisation de la gestion de la ressource par la mise en place des dispositifs de suivi des eaux de surface, l’0MVS et  les services publics et privés intervenants en rive droite (DAR, SONADER, PND,…) sont des utilisateurs potentiels de données  pour les activités concernant :

· La production hydroélectrique, 

· L’écrêtement des crues, soutien des étiages,

· La gestion des surfaces irriguées et des ressources halieutiques, 

· projet navigation…) 

· la réalisation des projets d’aménagement hydro-agricole :   périmètres irrigués, aménagement des bas fonds, construction de retenues collinaires, 

· l’étude de protections contre les inondations, 

· la gestion des ouvrages hydrauliques

· les études de fonctionnement des hydro systèmes

· Les eaux souterraines

Les eaux souterraines sont une ressource importance pour une grande partie de la population de la vallée. Ses principaux usages sont l'eau potable pour les populations et l'élevage. 

La préservation et le suivi de cette ressource sont donc nécessaires au développement de la vallée du fleuve Sénégal.

Aussi, cette ressource est-elle directement influencée par les évolutions climatiques, économiques et hydrologiques du fleuve Sénégal et de ses affluents (construction des barrages de Manantali, de Diama et de Foum Gleïta…).  Ces différends  facteurs sont  susceptibles de contribuer à l'évolution des propriétés quantitatives et qualitatives des eaux souterraines.

Le CNH, le CNRE, le PND, le GREZOH,  le CNRADA sont des utilisateurs de données sur les ressources en eau souterraines (niveau piézomètrique, qualité d’eau :

.
· Les zones humides

Les zones humides, selon la Convention de Ramsar, sont des étendues de marais, de fagnes, de tourbières ou d’eau, naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, où l’eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris des étendues d’eaux marines dont la profondeur ne dépasse pas 6 mètres à marée basse.

Ce sont des zones de transition entre les systèmes terrestres et les systèmes aquatiques marquées par l’abondance et la faible profondeur de l’eau et la proximité des terres. 

Elles constituent des écosystèmes très variés caractérisés par une diversité biologique et des ressources naturelles très importantes, et assurent des fonctions biologiques, écologiques, hydrologiques et socioéconomiques de tout premier plan au bénéfice des populations riveraines. 

Les zones humides du bassin du fleuve Sénégal ont subi d’importants bouleversements: aménagements hydro-agricoles, mise en place des barrages de régulation de Diama et Manantali. Ces changements ont entraîné une disparition progressive des zones humides naturelles et une modification des biotopes dans la vallée et particulièrement dans le Delta.

Le delta du fleuve Sénégal est caractérisé par la rencontre de l’eau du fleuve et de l’eau salée et forme un écosystème humide particulier, constitué de zones humides marines et côtières, continentales et artificielles, notamment les lagunes et systèmes marécageux de Delta, les lacs saisonniers saumâtres  du Bassin du Diawling et les forêts saisonnièrement inondées : Gonakeraies et forêts classées du lit majeur.

C’est une zone de frayère, de reproduction et d’abri pour une faune terrestre et aquatique diversifiée. La végétation s’y est modifiée depuis la mise en place des barrages et le changement de régime hydrique qui les a accompagnés.
Dans la zone du Parc de Diawling, les zones humides bénéficient d’un suivi plus régulier par le GREZOH à travers le PND.

· Les maladies hydriques

-  maladies hydriques humaines :

Dans le cadre du Système National d’Information Sanitaire (SNIS) géré par la DPS, des données structurées sont accessibles. Ces données portent sur :

- Les fiches de surveillance épidémiologique  par ville et par wilaya pour le choléra, les diarrhées sanglantes, le paludisme, la fièvre de la vallée du rift, le ver de guinée, et la schistosomiase

- La situation annuelle du paludisme par wilaya pour les malades hospitalisés et par catégorie d'âge;

- L'évolution du paludisme et de la dracunculose.

Si l’on note des résultats probants, avec notamment une nette régression voire l’éradication de la dracunculose ou le net recul de l’onchocercose, la recrudescence de certaines maladies endémiques, notamment le paludisme et la bilharziose intestinale, constitue un enjeu social et économique majeur dans la vallée du fleuve qui nécessite un suivi régulier et constant de la DPS par l’intermédiaire des services décentralisés de la santé.

· maladies hydriques animales :

Depuis la mise en eau des barrages, plusieurs maladies hydriques animales se sont développées ou sont réapparues dans le bassin du fleuve, à savoir la fièvre de la vallée du Rift dont le 1er cas a été diagnostiqué à Rosso en 1998 et 24  foyers ont été suspectés  en 2002.

La situation épidémiologique des trématodoses dans la rive droite du bassin est un exemple de l’impact des aménagements hydro-agricoles sur la santé animale, et les trématodoses, longtemps considérées absentes se sont développées suite à la mise en place de Manantali et Diama ; le degré d’infestation des animaux est environ 25% pour la fascilose et 66% pour les paramphistomoses. En 2003, la wilaya du Trarza est considérée comme la zone la plus infectée.

Le CNERV évoque la présence du trypanosoma evansi responsable de la trypanosomiase caméline, les taux de séroprévalence les plus élevés sont connus dans le Trarza 18%, et le Gorgol 16,19%. 

Ce sont les services décentralisés de la Direction de l’élevage et du CNERV qui sont les principaux producteurs et utilisateurs des données sur les maladies hydriques animales.

· La climatologie

Le bassin du fleuve Sénégal présente différents types de climat : La partie inférieure du bassin du Sénégal est soumise à un climat peu varié allant du type soudano-sahélien au sud-est du bassin au type sahélien au nord et à l’ouest. la Mauritanie, sahélienne dans sa partie sud, le long du fleuve, peut être considérée comme presque entièrement désertique sur le reste de son territoire.

La diversité climatique du haut bassin du Sénégal s’explique par les déplacements du Front Intertropical boréal (FIT) qui sépare l’Harmattan et la Mousson.
Il est reconnu que la vallée du fleuve Sénégal connaît fréquemment des périodes de sècheresse depuis le début des années 1970 : diminution de la pluviométrie annuelle et du taux d’humidité relative, hausse des températures, de l’insolation et de l’évaporation.

Cette évolution locale du climat résulte de bouleversements climatiques à l’échelle mondiale.

Le suivi de l’évolution climatique de la vallée du Sénégal  est un outil indispensable pour gérer au mieux les ressources en eau du fleuve Sénégal et de ses affluents. Les utilisations sont nombreuses : prévision des crues et sècheresses, gestion des barrages, localisation des zones de plus grand déficit hydropluviométrique, prévision des rendements agricoles par type de culture…

Les principaux acteurs ou utilisateurs concernés par la climatologie sont : la SONADER, la DAR, la DEV, le CNRADA,  le PND .

· La faune terrestre et aquatique

La vallée du fleuve Sénégal, et particulièrement son Delta, est l’une des plus importantes zones humides riches en nourriture situées en bordure immédiate du désert du Sahara. Elle offrent des sites d’accueil essentiels pour un grand nombre d’espèces d’oiseaux migrateurs paléarctiques (notamment les Anatidés, les Ardéidés et les Limicoles) et bon nombre de mammifères qui deviennent de plus en plus rares.

Les écosystèmes de la vallée du Fleuve Sénégal subissent une dégradation généralisée due à différents facteurs naturels (sécheresse, feux de brousse) ou anthropiques (grands barrages, aménagements hydro-agricoles). Il en découle une perte de biodiversité inquiétante, tant floristique que faunistique, préjudiciable d’un point de vue écologique mais également d’un point de vue économique.

Le caractère timide et isolé des inventaires et l’absence d’études exhaustives font que les connaissances actuelles de l’état de la faune et de sa dynamique d’évolution sont superficielles et fragmentaires. 

Les  structures chargées de la conservation et l’utilisation durable des ressources naturelles de l’écosystème de la vallée, et le développement harmonieux et permanent des activités des populations qui y vivent sont  les principaux producteurs et utilisateurs de données sur la dynamique de l’évolution de la faune. Il s’agit notamment de la DEV et du PND.

· Le couvert végétal

Par suite aux longues périodes de sécheresse qu’a connu la sous-région, le couvert végétal de la vallée du fleuve Sénégal a subi une réduction sensible. Cette réduction a été accélérée par les aménagements hydro-agricoles, la pratique de l’élevage extensif, l’action des charbonniers, etc.

La dégradation des formations forestières constitue une menace réelle pour certaines formations spécifiques de la vallée du fleuve Sénégal. Les dernières gonakerais sont localisées pour l’essentiel dans les forêts classées. 

Le Sporobolus robustus a connu une croissance très faible par rapport aux besoins en matière d’artisanat 

L’Acacia nilotica souffre de la remontée de la nappe salée, de la réduction des crues et de la faiblesse des pluies saisonnières. 

Les quelques pieds de la variété de tomentosa qui résistent encore dans le bas delta mènent une vie au ralenti. La régénération des nilotica à l’intérieur des plaines n’est pas évidente.

Face à la fragilité des écosystèmes alluviaux, les services chargés de la protection des espaces naturels suivent donc avec attention le couvert végétal des zones alluviales à travers la caractérisation de la végétation, le suivi de l’exploitation forestière et des dégradations,  protection et reboisement.

Il s’agit notamment de la DEV, la SONADER et le CNRADA.

· Les végétaux envahissants

La prolifération de végétaux envahissants constitue une nuisance pour le milieu ainsi que pour les activités humaines. Depuis l’implantation du barrage de Diama en 1986, il n’y a plus de remontée d’eau salée en saison sèche, ce qui favorise le développement de certaines espèces de plantes aquatiques, naturellement présentes comme la Laitue d’eau, Typha australis, ou introduites accidentellement comme la Fougère d’eau. Le phénomène touche principalement le Delta, et dans une moindre mesure la moyenne vallée. 

Les végétaux envahissants ont des impacts (directs ou indirects) à la fois écologiques et socio-économiques.

D’un point de vue écologique, il s’agit d’espèces très compétitives, qui empêchent le développement des autres espèces végétales, ce qui a pour effet de diminuer la biodiversité.

Ils sont néfastes pour l’agriculture car ils envahissent les parcelles cultivées mal drainées et colmatent les axes hydrauliques par la formation de bouchons qui entraînent  leur envasement.
Le développement excessif des végétaux aquatiques peut, par l’encombrement,  poser problème vis à vis des activités d’élevage et de la pêche.

Enfin les végétaux envahissants peuvent être à l’origine de problèmes sanitaires : d’une part, la dégradation de biomasse végétale peut rendre l’eau non potable, et d’autre part les plantes aquatiques peuvent servir de support aux larves de moustiques, vecteurs du paludisme, et aux mollusques aquatiques, vecteurs de la bilharziose.

Si l’envahissement de certains végétaux parait  être maîtrisé en rive droite, d’autres végétaux comme la typha  continuent à gagner davantage de terrain dans les cours d’eau et les terres cultivables

Ce phénomène nécessite donc un suivi régulier pour en mesurer  l’ampleur et organiser la lutte. Les principaux acteurs producteurs et utilisateurs de données concernant ce fléau sont : la SONDER, le PND et le  CNRADA.

· La pédologie

Le développement économique de la vallée du fleuve Sénégal a été possible grâce à l'intensification de l'agriculture irriguée. Mais les productions risquent d'être compromises par l'évolution actuelle des caractéristiques pédologiques des sols exploités. Ainsi, l'irrigation a fortement modifié le régime hydrique des sols et les changements engendrés peuvent créer des conditions de pédogénèse différentes.

Différents processus de dégradations peuvent intervenir : salinisation et/ou alcanilisation des sols, érosions hydriques et éoliennes, érosions des berges, déboisement, ensablement et colmatage des chenaux.

La remontée des sels  du sous-sol vers la surface sur certaines terres confirme cette évolution pédologique de la vallée du fleuve Sénégal.

De même, l'évolution climatique sur la vallée du fleuve Sénégal a modifié les processus d'érosions et d'ensablements des différents axes hydrauliques : colmatage des canaux d'irrigation, érosion des berges avec des dommages importants pour les populations et l'environnement …

La productivité durable des cultures irriguées intensives à l'origine de l'évolution constatée mais aussi de l'amélioration des conditions de vie de la population de la vallée, ne peut se faire sans une gestion conservatoire des sols en les considérant comme véritables ressources naturelles.

Conscient de cette nécessité, certains  acteurs interviennent de manière très ponctuelles (dans le cadre d’étude de projet d’aménagement par exemple) avec pour objectif de définir les conditions d’intervention pour parvenir à une plus grande efficience dans l’exploitation des sols. Ces acteurs sont : la SONDER (LANASOL), le PND et le  CNRADA.

· Les engrais et pesticides

Le développement des cultures dans la vallée grâce aux aménagements hydro-agricoles a entraîné une augmentation des quantités d’intrants utilisées. Ces engrais et pesticides peuvent représenter un danger à la fois pour le fonctionnement des écosystèmes et pour la santé humaine et animale. L’utilisation des engrais et pesticides et très peu suivi dans la rive droite de la vallée du fleuve Sénégal. Seules quelques évaluations sont effectuées par la SONIMEX et le CNRADA.

· Les ressources halieutiques

Les activités de la pêche continentale le long du fleuve Sénégal ont toujours été un moyen de subsistance pour une partie importante de la population du fleuve.

Avec les changements de régime hydrologique du fleuve Sénégal suite à la réalisation des ouvrages de l’OMVS, l’équilibre piscicole du fleuve et de ses affluents a sensiblement changé. Les rendements des pêches sont directement influencés par les caractéristiques des crues annuelles du fleuve (durée, amplitude…). Dés lors, la préservation des ressources halieutiques du fleuve Sénégal dépend du mode de gestion du régime hydrologique du fleuve. Le suivi des ressources halieutiques est un moyen de mesurer l’impact de ces changements.

La Direction de la Pêche Artisanale (DPA) vient de créer un Service de la Pêche Continentale et de la Pisciculture (SPCP) qui a pour mission essentielle le suivi et le développement des ressources halieutiques dans les plans d’eau et notamment dans le fleuve et ses affluents. 
· La situation socio-économique

Il n’existe que très peu de réseaux de suivi des paramètres démographiques et socioéconomiques. De nombreux acteurs interviennent dans la production et l’utilisation des données avec différentes approches sectorielles. Les services producteurs des  données sont essentiellement : l’ONS, la DPCSE et la DPSE. Les services utilisateurs  sont principalement ceux du Ministère du Développement Rural et de l’Environnement.
2.5. Dossiers des Stations

Les dossiers des stations sont maintenus par les structures chargées de leur gestion (DAR, SONADER, PND, AGRHIMET). Il s’agit de maintien de fiche de collecte de données. 

Le dossier des stations se limite à une fiche de relevés  remplie manuellement par les observateurs suivant une fréquence donnée.

2.5.1. Période d’observation

La période d’observation varie d’une structure à l’autre. Elle dépend également des moyens humains et matériels mis à la disposition de la station. Les stations opèrent des relevés variant entre  deux observations quotidiennes à deux observations hebdomadaires. Dans certains cas l’observation est faite pendant une campagne ou une période donnée. D’une manière générale, les périodes d’observation sont caractérisées par de grandes irrégularités. 

2.5.2.    Eléments mesurés

Au niveau des stations hydrologiques les éléments mesurés sont seulement la hauteur d’eau. Les mesures sont effectuées par lectures d’échelles limnimétriques. Les mesures de débit qui étaient effectuées dans quelques stations (Foum Gleita, Niordé) sont abandonnées. Ces mêmes stations  étaient équipées de limnigraphes et de pluviomètres qui ne sont plus fonctionnels.

2.6. Répartition spatiale des stations.

· Stations hydromètriques

Les différents postes ou stations sont répartis en rive droite sur la moyenne vallée, la basse vallée et le delta du fleuve Sénégal et sur ses principaux défluents ou affluents.

Suivant le découpage administratif, le réseau est réparti comme suit sur les 4 Wilayas :

- Trarza :    18  stations dont 8 sont fonctionnelles et permettent le suivi du  niveau d’eau des cours d’eau de l’Aftout,  Diallo, N’Dioup, Ibrahima, Gouère, Garak, Guidaya et du Fleuve Sénégal au niveau du débarcadère.

- Brakna :   4  stations dont 1 est fonctionnelle et permet le suivi du niveau d’eau du Sénégal au niveau de la station de pompage du périmètre de Boghé ; 

- Gorgol :     5  stations dont 4 sont fonctionnelles et permettent le suivi du  niveau d’eau du cours d’eau du Gorgol au niveau du pont vanne de Kaédi, du pont de Lexeiba et du barrage de Foum Gleita,  et du fleuve Sénégal au niveau du pont vanne de Kaédi;

- Guidimakha :
5  stations dont 1 est fonctionnelle et permet le suivi du  niveau d’eau du cours d’eau de Niordé;

Parmi ces 32  stations, seules 9 sont dans un état relativement acceptable. 5 sont en mauvais état et  18 sont abandonnées.

· Stations météorologiques
La répartition spatiale des stations météorologiques est donnée en annexe 2.
2.7. L’état des observations 

L’état des observations est peu connu au niveau central, du moins pour les données recueillies au niveau des différents points focaux visités. Cette situation n’exclu pas que des observations pour les différents intervenants n’ont pas été faites, ni que des données fiables ne sont pas disponibles ; les structure travaillants dans le cadre de l’observatoire n’ont à notre connaissance pas produit des données dans le cadre de cette ensemble constitué par les points focaux et l’observatoire. 

2.8. Description des systèmes et analyse de leurs propriétés

2.8.1 Objectifs

Le principal objectif des systèmes de suivi de l’environnement  est de  fournir aux différents acteurs de développement de la vallée les informations nécessaires pour mesurer les impacts environnementaux des barrages et des aménagements hydrauliques, en vue de mettre en œuvre des actions de correction et d'atténuation de leurs  effets négatifs sur l'environnement.

2.8.2. Description

2.8.2.1. Locaux

Les locaux sont ceux des administrations chargées du suivi des indicateurs.

2.8.2.2. Personnel

Le personnel est celui des administrations constituant les points focaux. L’observatoire s’est engagé à payer une indemnité forfaitaire d’un montant de 50.000 FCFA mensuelle aux administrations qui collectent les données et un forfait de 400.000 FCFA contre l’envoi et le traitement des données. Ces montants n’ont pas, selon les administrations enquêtées, été libérés par l’organisation.

2.8.2.3. Equipement / Matériel

· Réseaux hydrométriques 

A l’exception des échelles limnimètriques  qui sont fonctionnelles dans 14 stations sur 32, les autres appareillages et équipements sont dans un état vétuste et sont abandonnés. Les échelles limnimètriques actuellement utilisées nécessitent, pour la plupart, des réparations voire des renouvellements de plaques.

Il n’y a pas d’outil informatique, sur le terrain pour l’enregistrement des données.  L’équipement en matériel  informatique existe seulement à l’échelon central au niveau des administrations de la DAR, de la SONADER, du PND ; de l’AGRHYMET et de l’UICN.
· Réseaux de suivi de la qualité des eaux 

Il n’y a pas d’équipements spécifiques sur le terrain.  C’est au niveau central que les analyses sont effectuées par le CNH, le LANASOL de la SONADER, le GREZOH  et le PND 
· Réseaux piézométriques  

Il  existe très peu  de piézomètres  qui assurent un suivi régulier des eaux souterraines de la vallée du fleuve Sénégal. Quelques équipements sont encore disponibles et fonctionnels dans la zone du Parc de Diawling.

· Réseaux de suivi des maladies hydriques

Il n’y a pas d’équipement spécifique sur le terrain. Il n’y a pas, non plus, d’outil informatique, sur le terrain pour l’enregistrement des données.  L’équipement en matériel  informatique existe seulement à l’échelon central au niveau des structures du PNLP PNLS du Ministère de la Santé et de la REMEMA du CNERV.

· Réseaux météorologiques 

Les équipements du  réseau climatologique existant dans le bassin du fleuve Sénégal (rive droite) comprend 23 stations de mesure comportant essentiellement des postes pluviométriques. Parmi ces stations, 3 sont des stations synoptiques et 3 sont des stations agro météorologiques dont une seule est fonctionnelle. 

A l’exception des pluviomètres  qui sont fonctionnels dans les 23 stations, les autres appareillages et équipements sont dans un état vétuste. Une seule station agro météorologique est fonctionnelle.
Il n’y a pas d’outil informatique, sur le terrain pour l’enregistrement des données.  L’équipement en matériel  informatique existe seulement à l’échelon central au niveau des administrations de la DAR, de la SONADER, du PND ; de l’AGRHYMET et du CNRADA.

· Réseaux de suivi de la faune aquatique et terrestre 

Dans la zone du  PND, les services du Parc effectuent, en collaboration avec l’UICN, un dénombrement annuel des oiseaux d’eau en période de fréquentation maximale des oiseaux d’eau migrateurs. Ce dénombrement est effectué à partir de 19 stations d’observation, situées à l’intérieur de la zone du Parc. 

Il n’y a pas d’équipement spécifique sur le terrain. Il n’y a pas, non plus, d’outil informatique sur le terrain pour l’enregistrement des données.  L’équipement en matériel  informatique existe seulement à l’échelon central au niveau des structures du PND et de la DEV.

· Réseaux de suivi du couvert végétal, des végétaux envahissants, de la pédologie, des engrais et pesticides,  et des ressources halieutiques. 

Il n’y a pas d’équipement spécifique sur le terrain. Il n’y a pas, non plus, d’outil informatique, sur le terrain pour l’enregistrement des données.  L’équipement en matériel  informatique existe seulement à l’échelon central au niveau des structures chargées du suivi de ces indicateurs,

2.8.3. Stockage des données

2.8.3.1.  Contrôle de l’information

· Réseaux hydrométriques 

La collecte des données est effectuée par 3 acteurs principaux : le PND, la SONADER et la DAR. 

Au PND, la validation des données fait l’objet d’une expertise humaine au niveau local. 

Au niveau des délégations de la SONADER qui centralisent l’ensemble des données sous format papier, les données ne font pas l’objet d’une procédure de validation.

Les observateurs de la DAR chargés de réaliser les relevés biquotidiens des postes hydrométriques gérés par la DAR fournissent également leurs données. Les données collectées font l’objet d’une procédure de validation. Des tests de cohérence associés à une expertise humaine permettent l’analyse et la critique des données. Les données collectées sur un même cours d'eau sont ainsi comparées. 
· Réseaux qualité des eaux de surface

La collecte des données est effectuée par 4 acteurs principaux : le PND, la SONADER, la CNH et la DEAR. Les données sont validées par expertise humaine. Les données qualité de la SONADER à Foum Gleïta sont analysées et centralisées à la Direction Générale de la SONADER.
· Réseaux piézométriques  

Il n’existe pas de réseau régulier de mesure : les mesures sont réalisées par 2 acteurs principaux : les sites de mesure CNRADA et le PND. Les mesures piézométriques effectuées par le CNRADA sont accompagnées de prélèvements pour des analyses qualité des eaux souterraines. Il n’y a pas de procédure de contrôle de l’information.

· Réseaux de suivi des zones humides  

Les données recueillies par le PND et les services régionaux de la  DEV sont validées par expertise humaine avant d’être transmises sous forme de rapports mensuels vers le MDRE.

· Réseaux de suivi des maladies hydriques

Concernant les maladies hydriques humaines, les données sont agrégées et analysées avant d’être transmises mensuellement au niveau régional, où elles sont analysées et  agrégées avant d’être transmises, semestriellement au niveau national (DPS).

· Réseaux météorologiques 

La collecte des données est effectué par : la SAM, le PND, le CNRADA, la SONADER, AGRHYMET et l’ASECNA.

La validation des données est réalisée au niveau régional par des experts des stations de la SAM. Des tests de cohérence permettent l’analyse et la critique des données. 

Les données quotidiennes du PND sont validées après expertise humaine.

Au CNRADA, La validation des données climatologiques est réalisée par des experts du CNRADA (comité scientifique). Des tests de cohérence permettent l’analyse et la critique des données. 

Au niveau de la SONADER, la validation des données est réalisée au niveau régional par les délégations de la SONADER. Des tests de cohérence permettent l’analyse et la critique des données.  Le siège de la SONADER reçoit régulièrement les données mesurées et validées par les délégations afin de les archiver dans la base nationale de la SONADER. 

Le service Agrométéorologie de la DDRA qui gère pour AGRHYMET les données climatologiques en MAURITANIE, est chargé de collecter l’ensemble des données climatologiques. La validation des données AGRHYMET est réalisée par expertise humaine et corrélation au sein du service. 

· Réseaux de suivi de la faune aquatique et terrestre, et du couvert végétal 

La DEV est l’organe de coordination, en Mauritanie, du Réseau des Observatoires de surveillance écologique à long terme (ROSELT), initié en 2001 par l’Observatoire du Sahara et du Sahel. Ce réseau a pour finalité l'amélioration des connaissances sur les mécanismes, les causes, les conséquences et l'étendue de la désertification en zones aride et semi-aride. Le couvert végétal et la diversité de la faune font partie des thématiques traitées par ce réseau.

Les données sont collectées par l’intermédiaire des agents du PND, de la  DEV et du projet Biodiversité Mauritanie-Sénégal. Pour chaque étude, un atelier de validation regroupe tous les partenaires impliqués dans la thématique.

· Réseaux de suivi des végétaux envahissants 

Le PND stocke les informations sous forme numérique, dans une base de données liée à un SIG. La validation des données est faite de manière générale par expertise humaine.

· Réseaux de suivi de la pédologie 

La collecte des données est effectuée par  le PND, le CNRADA, la SONADER.

Le PND travaille en étroite collaboration avec le GREZOH et l’IMROP. L’IMROP garantit la validité des mesures réalisées dans le PND.

Les laboratoires de LANASOL (SONADER) et de l’ADRAO assurent la validité des analyses des prélèvements. Sur l’ensemble des données pédologiques, des tests de cohérence sont également réalisés. 

· Réseaux de suivi des ressources halieutiques 

Le recueil des données est effectué par 2 acteurs principaux : le PND et le SPC de la DPA. Les données du PND sont validées après expertise humaine au sein de l’IMROP. 

· Réseaux de suivi de la situation socio-économique 

Les données collectées par les Inspections départementales du Développement Rural transitent par les Directions Régionales avant d’être transmises (tous les trimestres) au Ministère de tutelle. Elles sont validées par expertise humaine aux niveaux départemental et régional.

Les données de la SONADER sont collectées par les délégations régionales et transmises au siège.  Elles y sont validées par expertise humaine et par tests de cohérence.

2.8.3.2.  Banque de données

· Réseaux hydrométriques 

Les  données sont stockées au niveau des trois structures chargées du suivi des eaux de surfaces : le PND, la SONADER et la DEAR. 

Les données hydrométriques du PND sont régulièrement bancarisées dans la base de données de l’UICN et accessibles par les utilisateurs.

Les délégations de la SONADER stockent sous format papier les données journalières moyennées sur site. La délégation de la SONADER de Kaédi centralise l’ensemble des données sous format papier.

Le service Hydrologie de la DAR est chargé de récupérer mensuellement l’ensemble des données auprès de la SONADER de Kaédi, du PND, des stations hydrométriques de la DGRE et de l’OMVS. Les données sont stockées dans la banque HYDROLAB et sont accessibles en version informatique ou papier auprès de la DAR. 

· Réseaux qualité des eaux de surface

Les mesures effectuées par le PND au cours des tournées sont stockées et accessibles au PND à Nouakchott. Elles sont également bancarisées dans la base de données de l’UICN.

Les données qualité de la SONADER à Foum Gleïta sont analysées et centralisées au siège  de la SONADER.
Le CNH effectue l’analyse des prélèvements des missions périodiques qu’il mène. Les données archivées par le CNH sont accessibles auprès de DAR.

La DEAR est chargée de récupérer l’ensemble des données auprès du CNH, de la SONADER de Kaédi et de la Direction du PND. Les données stockées dans la banque HYDROLAB sont  accessibles en version informatique ou écrite auprès de la DAR.

· Réseaux eaux souterraines 

Il n’existe pas de réseau régulier de mesure : le suivi de la ressource se fait épisodiquement par les agents du PND, du CNRADA et de la SONADER et aucune donnée n’est archivée sur place.

· Réseaux de suivi des zones humides  

Les données recueillies par le PND et les services régionaux de la DEV convergent sous forme de rapports mensuels à la DEV du Ministère du Développement Rural et de l’Environnement, où elles sont stockées en format papier. Seul le PND dispose d’une base de données et d’un outil SIG.

· Réseaux de suivi des maladies hydriques

Les données sont bancarisées au niveau national, programme par programme (PNLP : programme National de Lutte contre le paludisme, PNLS : Programme National de Lutte contre les Schistosomiases) dans le cadre du SNIS (Système National d’Information Sanitaire) et leur validation soumise au Comité de surveillance épidémiologique.
En ce qui concerne les maladies hydriques animales, toutes les données du réseau REMEMA sont archivées au sein d’une base de données Access et font l’objet d’une large diffusion mensuelle de données et rapports.

· Réseaux météorologiques 

Le recueil des données est effectué par 6 acteurs principaux : la SAM, le PND, le CNRADA, la SONADER, AGRHYMET et l’ASECNA.

Le siège de la SAM reçoit quotidiennement les données mesurées et validées par les stations afin de les archiver dans la base de données nationale de la SAM – ASECNA. La base de données de l’ASECNA est régulièrement mise à jour en ce qui concerne les données aéronautiques. Le PDIAIM et la SONADER récupèrent à l’occasion les données de la station SAM de Rosso.

Les données quotidiennes du PND  alimentent directement la banque de donnée UICN du PND. Des rapports mensuels sont régulièrement envoyés à la Direction du PND. L’ensemble des données est disponible en format papier ou informatique auprès du PND. 

Les données sont également archivées dans la base de données du CNRADA. Elles sont souvent exploitées dans le cadre de mémoires d'études ou consultations par des chercheurs et experts nationaux et internationaux.

A la SONADER, un archivage papier existe au niveau des délégations. Le siège de la SONADER reçoit régulièrement les données mesurées et validées par les délégations afin de les archiver dans la base nationale de la SONADER. 

Au niveau d’AGRHYMET, un archivage papier et informatique colonné (banque de donnée AGRHYMET) existe au niveau du service. La base de données du centre AGRHYMET de Niamey est fréquemment mise à jour. 

· Réseaux de suivi du couvert végétal et de la faune aquatique et terrestre 

La DEV est l’organe de coordination, en Mauritanie, du Réseau des Observatoires de surveillance écologique à long terme (ROSELT), initié en 2001 par l’Observatoire du Sahara et du Sahel. Ce réseau a pour finalité l'amélioration des connaissances sur les mécanismes, les causes, les conséquences et l'étendue de la désertification en zones aride et semi-aride circum-sahariennes. Le couvert végétal et la diversité de la faune fait partie des thématiques traitées par ce réseau.
Les données sont stockées annuellement dans la banque ROSELT (base de données – SIG), et exploitées grâce à un outil spécifique : le SIEL (Système d’Information sur l’Environnement Local).

· Réseaux de suivi des végétaux envahissants 

Chaque organisme dispose de son propre archivage, sur support papier. Seul le PND stocke les informations sous forme numérique, dans une base de données liée à un SIG. 

· Réseaux de suivi de la pédologie 

Le recueil des données est effectué par 4 acteurs principaux : le PND, les directions du CNRADA et de la SONADER, la DEAR.

Les données pédologiques de la zone du Parc sont archivées dans la base de donnée UICN au PND à Nouakchott et accessibles en format informatique ou en pièces écrites auprès du PND.

Au CNRADA, les données pédologiques sont accessibles en format informatique.

La SONADER tient des archives sur support informatique ou sur papier des analyses de prélèvements effectuées par Le LANASOL.

Les services conservation des sols des IDR de la DAR sont chargés pour l’Etat d’archiver l’ensemble des données pédologiques de la MAURITANIE

· Réseaux de suivi des engrais et pesticides 

Il n’existe pas de réseau régulier de mesure : le suivi des engrais et pesticide se fait épisodiquement par la SONIMEX et le CNRADA et aucune donnée n’est archivée sur place.

· Réseaux de suivi des ressources halieutiques 

La collecte  des données est effectuée par le PND et le SPC de la DPA.
Les données du PND alimentent directement la banque de donnée UICN du PND et elles sont disponibles sous format papier ou informatique auprès du PND. L’IMROP archive également les données sur les ressources halieutiques du PND. 

Le SPC de la DPA collecte pour l’Etat l’ensemble des données sur les ressources halieutiques en matière de pêche continentale.

· Réseaux de suivi de la situation socio-économique 

Les données  collectées par le PND sont stockées dans la base de données du Parc, et transmises sous forme de rapports au ministère de tutelle ainsi qu’à l’UICN.

Les données collectées par les Inspections départementales du Développement Rural transitent par les Directions Régionales avant d’être transmises (tous les trimestres) au Ministère de tutelle. Elles  y sont archivées sous forme papier.

Après validation, les données de la SONADER sont stockées dans la base de données PPI (suivi des périmètres irrigués). 

Les données collectées par le PND sont stockées dans la base de données du Parc, et transmises sous forme de rapports au ministère de tutelle ainsi qu’à l’UICN.
2.8.3.3. Système d’information géographique (SIG)

Le PND dispose d’une base de données et d’un outil SIG pour le stockage et l’exploitation des données relatives aux  zones humides dans le périmètre du Parc.

L’UICN soutient et anime le Réseau d’experts sur les zones humides mauritaniennes (REZHUM), fondé en 2002 et dont le GREZOH (groupe de recherche sur les zones humides relevant de l’Université de Nouakchott) est le noyau fondateur. C’est une cellule de coordination, constituée de plusieurs structures étatiques (DRAE, CNRADA, etc.) et a pour objectif la mise en valeur et la gestion des zones humides par la diversification des cultures. Il utilise les données collectées par les autres structures, qui lui sont transmises par la DEAR.

Les données relatives au suivi du couvert végétal et à celui de la faune terrestre et aquatique sont stockées annuellement dans la banque ROSELT (base de données – SIG), et exploitées grâce à un outil spécifique : le SIEL (Système d’Information sur l’Environnement Local).

Les données sur les maladies hydriques humaines sont stockées au niveau national dans le cadre du SNIS (Système National d’Information Sanitaire) et leur validation est  soumise au Comité de surveillance épidémiologique.

Les autres indicateurs ne bénéficient pas de suivi par système d’information géographique (SIG) 

2.8.3.4.  Diffusion de l’information

· Réseaux hydrométriques 

Les données  hydrométriques, collectées dans la zone du Parc, sont accessibles par les membres du projet  auprès de la Direction du PND.

Les données journalières des sites SONADER sont accessibles en version écrite auprès de la délégation de la SONADER de Kaédi sur demande.

Le service Hydrologie de la DAR est chargé de récupérer mensuellement l’ensemble des données auprès de la SONADER de Kaédi, de la Direction du PND en plus de ceux des observateurs de la DAR elle même. Les données stockées dans la banque HYDROLAB sont accessibles sur demande. 
· Réseaux qualité des eaux de surface

Les mesures de qualité d’eau effectuées par le PND à l’issu des missions de collecte sur le terrain sont stockées et accessibles à la Direction du PND et de l’UICN.

Le CNH procède à  l’analyse des prélèvements qu’il effectue périodiquement. Les données archivées par le CNH sont accessibles auprès de DAR.

· Réseaux de suivi des zones humides  

Les données recueillies par le PND et les DRAE convergent sous forme de rapports mensuels vers la DEV du MDRE. 

La SONADER échange des informations avec les fédérations d’agriculteurs. La SONADER transmet des données aux services de l’Etat, notamment à la DEV, ainsi qu’à l’OMVS.

L’UICN soutient et anime le Réseau d’experts sur les zones humides mauritaniennes (REZHUM), fondé en 2002 et dont le GREZOH (groupe de recherche sur les zones humides relevant de l’Université de Nouakchott) est le noyau fondateur. C’est une cellule de coordination, constituée de plusieurs structures étatiques (DEV, CNRADA, etc.) qui a pour objectif la mise en valeur et la gestion des zones humides par la diversification des cultures. Il utilise les données collectées par les autres structures, qui lui sont transmises par la DEV.

· Réseaux de suivi des maladies hydriques

Concernant les maladies hydriques humaines, les données sont agrégées et analysées avant d’être transmises mensuellement au niveau régional, où elles sont traitées de nouveau avant d’être transmises, semestriellement au niveau national (DPS).

En ce qui concerne les maladies hydriques animales, toutes les données du réseau REMEMA  font l’objet d’une large diffusion mensuelle de données et rapports au niveau national (MDRE, OSP) et international (OMVS, OIE …).

· Réseaux météorologiques 

La collecte des données est effectuée par : la SAM, le PND, le CNRADA, la SONADER, AGRHYMET et l’ASECNA. Des échanges d’information ont régulièrement lieu entre ces acteurs. 

Les données de la SAM sont en accès libre sur autorisation.  Le PDIAIM et la SONADER récupèrent à l’occasion les données de la station SAM de Rosso.

La base de données du CNRADA  est souvent exploitée dans le cadre de mémoires d'études ou consultations par des chercheurs et experts nationaux et internationaux.

La SONADER qui reçoit régulièrement les données mesurées et validées par ses délégations régionales fait transmettre les relevés mensuels à la DAR et à AGRHYMET.

Les données du service AGRHYMET sont accessibles sur autorisation. 

· Réseaux de suivi du couvert végétal et de la faune aquatique et terrestre 

Des échanges d’information sont établi, en matière de suivi  du couvert végétal et de la faune terrestre et aquatique : la DEV reçoit tous les mois les données  en provenance du PND et des délégations régionales (qui elles même reçoivent des rapports mensuels des Inspections du Développement Rural). Elle est également destinataire des rapports annuels du CNRADA.

D’autres échanges d’information existent de manière aléatoire : entre le CNRADA et l’ADRAO (Association pour le développement de la Riziculture en Afrique de l'Ouest), et  entre le CNRADA, les DRAE et les délégations de la SONADER.

La DEV est l’organe de coordination, en Mauritanie, du Réseau des Observatoires de surveillance écologique à long terme (ROSELT), initié en 2001 par l’Observatoire du Sahara et du Sahel. Ce réseau a pour finalité l'amélioration des connaissances sur les mécanismes, les causes, les conséquences et l'étendue de la désertification en zones aride et semi-aride. Le couvert végétal et la diversité de la faune fait partie des thématiques traitées par ce réseau. Plusieurs sites devraient être concernés dans la vallée du fleuve.

· Réseaux de suivi des végétaux envahissants 

Des échanges d’information ont lieu entre les différentes structures concernées par le phénomène des végétaux envahissant : La Délégation de la SONADER à Rosso transmet ses rapports à la Direction nationale de la SONADER, au MDRE ainsi qu’aux différents partenaires (Délégation Régionale de l’Agriculture, Fédérations d’agriculteurs).

Le CNRADA échange des informations avec des organismes internationaux (FAO, ADRAO) et des organismes de recherche, dont l’ISRA (Institut Sénégalais de Recherche Agricole). 

· Réseaux de suivi de la pédologie 

Les acteurs principaux du réseau sont: le PND, le CNRADA, la SONADER et la DEV.

Le PND travaille en étroite collaboration avec le l’UICN, le GREZOH et l’IMROP.  Les données pédologiques sont archivées dans la base de donnée UICN de la direction du PND à Nouakchott et accessibles sur support  informatique  ou papier auprès du PND sur demande.

L’UICN reçoit les données pédologiques pour actualisation de sa base de donnée.

Toutes les données relatives à la dégradation des sols collectées par les différents démembrements de la CNRADA sont envoyées à la direction de la CNRADA dans le cadre du programme PID (Pompage-Irrigation-Drainage). Cette dernière effectue des rapports trimestriels et annuels. Les données pédologiques sont accessibles sur support  informatique auprès du CNRADA sur demande. L’ICRISAT, le CIRAD, la FAO, l'IPIGRI et le PDIAIM sont d’éventuels utilisateurs de données pédologiques du CNRADA.
Au niveau de la SONADER, les données pédologiques sont accessibles en format informatique ou papier auprès du laboratoire LANASOL sur demande. L’OMVS est utilisateur des données pédologiques de la SONADER.

· Réseaux de suivi des engrais et pesticides 

Les données existantes peuvent être obtenues auprès de la SONIMEX et du CNRADA sur demande.

· Réseaux de suivi des ressources halieutiques 

Les données collectées par le PND sont disponibles sous format papier ou informatique auprès de la direction du PND sur demande. 

Des échanges de données ont lieu entre les différents acteurs concernés par le suivi des ressource halieutiques dans la vallée du fleuve Sénégal: La DEARH reçoit occasionnellement les données archivées par le PND. De même, le CNERV et l’UICN sont utilisateurs des données halieutiques du PND. Le SPC de la DPA collecte pour l’état l’ensemble des données sur les ressources halieutiques en matière de pêche continentale.

· Réseaux de suivi de la situation socio-économique 

Les données collectées par le PND sont transmises sous forme de rapports au ministère de tutelle ainsi qu’à l’UICN.

Les données de la SONADER sont collectées par les délégations régionales et transmises au siège qui opère des échanges de données avec les autres services de l’Etat. Des échanges occasionnels avec divers organismes (OMVS, CIRAD, ADRAO) ont été mentionnés.

2.8.3.5. Valorisation de l’information

La DAR prépare un projet de tarification des données relatives à l’hydromètrie et la qualité des eaux de surface qui sont stockées dans la banque HYDROLAB.
Pour les autres indicateurs  la valorisation de l’information n’est pas encore envisagée.

III.  Evaluation des systèmes

3.1.    Caractérisation de la situation actuelle

3.1.1 Définition du domaine

· Eau de surface 

Le réseau de suivi des eaux de surface concerne aussi bien les paramètres quantitatifs que qualitatifs.

L’atelier de concertation sur les processus d’élaboration de la base de données relationnelles du SIG de l’Observatoire de l’environnement de l’OMVS tenu à Nouakchott en novembre 2002 a identifié les paramètres quantitatifs de suivi suivants : hauteur, débit, volume.

Les paramètres qualitatifs traditionnellement mesurés varient suivant l’intérêt poursuivi et qui est en relation avec la vocation de l’acteur et la zone concernée. Les principaux acteurs en Mauritanie s’intéressent généralement à la température, au pH, à la conductivité et à la  concentration en oxygène dissous comme paramètre de mesure de la qualité des eaux de surface.
· Réseaux piézométriques  

Le réseau piézométrique  de la vallée du fleuve Sénégal était orienté vers l’étude des impacts des aménagements sur les eaux souterraines. Le suivi est effectué sur la piézométrie et les paramètres physico chimiques. 

Dans le cadre du Programme de Développement Intégré de l’ Agriculture Irriguée en Mauritanie (PDIAIM), le CNRADA, en collaboration avec la SONADER, a mis en place un ensemble de mesure dans les différents sites retenus pour la prise des données relatives au suivi.

· Réseaux de suivi des zones humides  

Dans les zones humides naturelles partiellement ou totalement protégées, certains paramètres sont suivi par les structures concernées : le PND et la Délégation du MDRE. 

Le suivi permet à ces structures d’évaluer le degré de nuisance, de sonner l’alerte et parfois même de les contrôler et de les  réprimer. A présent, ces structures n’ont pas de véritables systèmes de suivi pouvant jouer le rôle de système d’alerte.

· Réseaux de suivi des maladies hydriques

Les systèmes de surveillance des maladies hydriques doivent permettre de recenser le nombre de cas de maladie survenus dans les différentes localités et le nombre de consultants des structures sanitaires ainsi que les taux de prévalence, de mortalité et de morbidité des affections (paludisme et bilharziose). 

· Réseaux météorologiques 

En principe, les paramètres suivis dans les stations climatologiques sont la pluviométrie, la température, l’humidité relative, la durée d'insolation, la vitesse et direction du vent, la pression atmosphérique et l’évaporation.

Ces paramètres sont essentiels dans l’élaboration d’indicateurs et d’autres paramètres agrégés comme les indices d’aridité, l’évapotranspiration potentielle. 

La répartition géographique des stations situées en rive droite de la vallée du fleuve est relativement homogène

· Réseaux de suivi du couvert végétal et de la faune aquatique et terrestre 

Le suivi du couvert végétal et de la faune aquatique et terrestre  dans les zones ciblées est effectué sur la base d’un réseau minimum défini à partir de la cartographie de la végétation et d’un inventaire des ressources fauniques. Ce suivi est effectué suivant des paramètres et des périodicités définis par chacun les acteurs concernés.

· Réseaux de suivi des végétaux envahissants 

Un réseau proprement dit de suivi des végétaux envahissants est inexistant en rive droite de la vallée du fleuve Sénégal.
Un réseau de sites de suivi devra être défini, et les méthodes à utiliser pour suivre les végétaux envahissants devront être arrêtées.

· Réseaux de suivi de la pédologie 

Un réseau proprement dit de suivi de la pédologie est inexistant en rive droite de la vallée du fleuve Sénégal.
Le suivi de la pédologie doit porter sur :

· le suivi de la dégradation des sols (érosion éolienne, érosion hydrique ; 

· le suivi des surfaces reboisées, à partir de la télédétection (images Spot et /ou Landsat) ;

· le suivi de a salinité ainsi que le rythme de dessalement en fonction du drainage et du nombre de culture par an ; 

· le suivi de l’alcalinité en se basant sur l’évolution de la composition chimique des sels solubles et du complexe d’échange ; 

· le suivi du drainage par la quantification du rendement en fonction de son utilisation.

· Réseaux de suivi des engrais et pesticides  

Il n’y a pas de réseau  de suivi des engrais et pesticides en rive droite de la vallée du fleuve Sénégal.
Le suivi des engrais et pesticides doit porter sur :

· le suivi des quantités d’intrants utilisées par les agriculteurs  par des enquêtes sur le terrain

· la mise en réseau de toutes les structures (fournisseurs, financeurs, utilisateurs, sociétés d’aménagement) détenant des informations sur les pesticides et les engrais 

· la  centralisation des informations au niveau des services concernés.

· Réseaux de suivi des ressources halieutiques 

Il n’y a pas de réseau  de suivi des ressources halieutiques en rive droite de la vallée du fleuve Sénégal.
Le suivi des ressources halieutiques  porte traditionnellement sur le suivi de la composition de l’ichtyofaune et de l’évolution de l’exploitation des ressources (nombre et la localisation des ports de pêche, nombre de pêcheur) et de son usage (quantité consommée localement, quantité exportée…)

.

· Réseaux de suivi de la situation socio-économique 

Le suivi des paramètres relatifs à la démographie et aux données socio-économiques porte sur : 

· les statistiques agricoles (recensement des personnes pratiquant l’agriculture de décrue et de celles exerçant les cultures irriguées), 

· l’estimation des productions et des rendements, 

· les statistiques sur le taux d’alphabétisation ainsi que sur le taux de scolarisation.

· les donnés démographiques (distribution par âge et par sexe, le taux de croissance, les mouvements migratoires et les revenus financiers) 

· l’étude des mouvements de transhumance : leur périodicité, les zones de parcours, etc.
3.1.2 Analyse de la situation problématique

Pour analyser la situation problématique des systèmes de suivi existant en Mauritanie, il convient de considérer,  parmi les treize (13) indicateurs et domaines ciblés, deux catégories d’indicateurs: une première catégorie d’indicateurs bénéficiant d’un suivi à travers des réseaux existants et une deuxième catégorie ne bénéficiant pas de réseaux structurés à même de permettre la collecte, le stockage et la diffusion  des données. 

· La 1ère catégorie d’indicateurs comprend  les eaux de surface, la climatologie et, dans une moindre mesure, les zones humides. Bien qu’il ait plusieurs acteurs qui interviennent dans le suivi d’un ou plusieurs indicateurs, ce suivi se heurte à des problèmes majeurs liés à la  limitation de la collecte des données et son irrégularité dans le temps et dans l’espace. A cela s’ajoute des défaillances au niveau de la transmission, le stockage et la diffusion de l’information.

Il n’existe donc pas pour l’instant de véritable système de suivi fiable, susceptible de renseigner avec précision tous les paramètres nécessaires et de jouer, si nécessaire,  le rôle de système d’alerte.

Le manque de logistique et d’expertise est sûrement à l’origine de ces défaillances. Mais l’hétérogénéité des fréquences et des méthodes d’acquisition des données due au caractère sectoriel des approches et le cloisonnement des acteurs n’est pas moins une cause essentielle de la non performance de ces réseaux. 

· La 2ème catégorie comprend les autres indicateurs à savoir :  les eaux souterraines, la faune terrestre et aquatique, le couvert végétal , les végétaux envahissants,  la pédologie, les ressources halieutiques, la situation socio-économique, les engrais et pesticides et les maladies hydriques. 
L’analyse globale de la situation fait apparaître que le système de suivi  est peu opérationnel pour ces indicateurs : quelques acteurs présents sur le terrain servent de producteurs de données. Par conséquent, on assiste, d’une part, à la faiblesse de la couverture de la zones concernées par ces indicateurs eu égards à la faible emprise des producteurs de données et, d’autre part, à une réduction et une limitation des mesures effectuées compte tenu de la faiblesse des moyens techniques mis en œuvre.

Les réseaux actuels ne collectent qu’une information parcellaire, qui ne rend pas compte de l’intégralité de la situation réelle. 

3.1.3 Identification et hiérarchisation des problèmes

Les problèmes sont multiples et diversifiés. Ils vont de l’absence totale de structures dans certaines zones au manque de simple fourniture pour la collecte de données dans d’autres zones.

L’exercice d’identification et d’hiérarchisation est abordé, ci-après, à  travers une vision globale de l’ensemble des indicateurs et domaines ciblés tout en soulignant quelques spécificités d’un indicateur ou d’un autre.

L’analyse globale de la situation des réseaux  montre que, pour l’essentiel, peu de réseaux sont opérationnels. Cette situation est liée à l’existence de plusieurs contraintes parmi lesquelles :

· Problèmes généraux de 1er ordre :
· Le manque de logistique et d’équipements adéquats pour les mesures, l’absence d’équipements informatiques, mais également le manque de ressources humaines. Un bon nombre de ces services continue à établir des rapports manuscrits transmis manuellement.

· Le caractère sectoriel des approches et le cloisonnement des acteurs qui entraînent une hétérogénéité des fréquences et méthodes d’acquisition des données.

· Le manque de moyens de communication, notamment pour les postes de santé

· L’éloignement des laboratoires d’analyses : ce qui constitue un handicap sérieux quant à la mise à disposition rapide des informations mais également la célérité des interventions en cas de risques avérés de pollution. Aussi, la fréquence des missions de terrain pour les prélèvements et analyses s’avère-t-elle généralement insuffisante.

· Collecte sélective des données, c’est le cas par exemple pour les systèmes de surveillance en place des maladies hydriques qui permettent de recenser le nombre de cas de maladie survenus dans les différentes localités et le nombre de consultants des structures sanitaires mais les taux de prévalence, de mortalité et de morbidité des affections ne font pas toujours l’objet d’une collecte régulière et/ou de données disponibles.
· La faiblesse du maillage de certains systèmes eu égards à l’emprise du réseau. Ceci est lié à l’implantation initiale des outils de suivi mais aussi à des défaillances dans l’exploitation (irrégularité du suivi, baisse voire absence d’entretien et de maintenance de ces outils). 

· Les réseaux actuels ne collectent qu’une information parcellaire, qui ne rend pas compte de l’intégralité de la situation réelle. 

· Problèmes généraux de 2nd  ordre :
· Insuffisance notoire du personnel  avec absence de formation et de perfectionnement

· Transmission verticale des données, avec une synthèse effectuée à chaque niveau de découpage géographique, qui entraîne au niveau national une généralisation pouvant rendre difficile l’analyse à l’échelle de l’ensemble de la vallée. En outre il y a rarement des retours d’information du niveau national vers le niveau local, ce que déplorent beaucoup de producteurs de données ;

· quasi absence d’échanges horizontaux d'informations entre des services de secteurs différents; quand ils existent, ces échanges sont alors informels et ne font l'objet d'aucune organisation 

· Les données  sont rarement stockées dans des bases de données numériques et peu de banques de données sont disponibles ; celles qui existent sont inaccessibles à l'extérieur des services ou des projets qui les ont mises en place ;

· Absence d’une mise en réseau des structures (financeurs, utilisateurs, sociétés d’aménagement) détenant des informations sur les indicateurs et d’une centralisation  des informations au niveau des services régionaux ou nationaux.

· Absence  de bases de données accessibles sur site par intranet et internet.

· Les données sont de plus en plus synthétisées au fur et à mesure que les informations remontent l’échelle hiérarchique des organisations. Au niveau national, la synthèse des données introduit une certaine généralisation qui peut rendre difficile l’analyse au niveau local de la situation de zones spécifiques. De plus, la transmission des données se fait généralement de bas en haut.
· Inopérationnalité de certains réseaux comme celui du suivi de la faune : Suivi limité à l’activité du parc national qui effectue régulièrement des inventaires de la faune, notamment des oiseaux, et dispose de base de données liées à des SIG ou de certaines administrations telles que les DRAE  qui suivent également, mais de façon plus ponctuelle, certains paramètres relatifs à la faune.
· Problèmes spécifiques à certains indicateurs :
· Les documents de base, notamment les mesures de nivellement du réseau piézométrique , ne sont plus disponibles, de même qu’il a été noté une dégradation parfois irréversible des piézomètres;

· Irrégularité de la collecte des informations comme c’est le cas pour le suivi des végétaux envahissants. Leur propagation et celle des autres espèces envahissantes sont très peu suivies. C’est le cas également pour le suivi du couvert végétal, des engrais et  pesticides,….
· Mauvaise répartition des tâches au sein des structures

· Pas de prise en compte des préoccupations de développement durable dans certains domaines comme celui de la pêche continentale.

· Très peu d’échanges transversaux entre organismes sont mentionnés.

· Les mesures de la qualité des eaux souterraines sont sommaires compte tenu du long séjours des eaux dans les piézomètres : les pompages ne sont pas effectués à l’occasion des prises d’échantillons;

· Les analyses complètes (ions majeurs, traces…) ne sont pas prises en charge par le maître d’œuvre ;
3.2. Evaluation des systèmes sur la base de critères qualitatifs, quantitatifs et de fonctionnalité

3.2.1.  Les techniques et méthodes de collecte des données de chaque système de suivi

· Eaux de surface 

L’atelier de concertation sur les processus d’élaboration de la base de données relationnelles du SIG de l’Observatoire de l’environnement de l’OMVS a identifié les paramètres quantitatifs de suivi suivants : hauteur, débit, volume. Le premier paramètre est relativement bien suivi. Les diverses structures intéressées par ce type de données  assurent un niveau de contrôle assez élevé de la validité des données collectées. 

Sur l’ensemble des stations, les équipements de mesure des volumes et des débits  sont sinon inexistants du moins non fonctionnels.

Quant au suivi de la qualité des eaux, il est moins régulier au moment où le développement croissant de l’irrigation pose le problème du devenir des eaux de drainage et de leur qualité. Les eaux de drainage ne sont pas quantifiées et leurs caractéristiques chimiques ne sont pas connues. L’insuffisance des prélèvements et analyses dus à l’éloignement des laboratoires d’analyse et à la faiblesse des fréquences des missions de terrain sont sûrement à l’origine de ce manquement.

· Eaux souterraines  

Le réseau piézométrique de la vallée du fleuve Sénégal dans sa conception, fut orienté vers l’étude des impacts des aménagements sur les eaux souterraines. Il a été mis en place par l'OMVS et rétrocédé par la suite à la  Mauritanie. Le suivi est actuellement  confié au CNRADA en collaboration avec la SONADER. Une Batterie de mesure a été mise en place dans les différents sites retenus pour la prise des données.

Après cette rétrocession, le suivi a de plus en plus baissé de fréquence si bien que beaucoup de piézomètres  ne sont plus fonctionnels et le maillage devient alors faible. Les mesures de la qualité des eaux sont sommaires compte tenu du fait que les eaux échantillonnées pour les mesures in situ, sans pompage, ont longtemps séjourné dans les piézomètres ;

Le personnel affecté au suivi fait défaut. Actuellement une seule personne chargée par ailleurs du suivi des eaux de surface, effectue ce suivi ;

· Les zones humides  

Il n’existe pas à présent de véritable système de suivi fiable, susceptible de renseigner avec précision tous les paramètres nécessaires et de jouer le rôle de système d’alerte dans les zones humides.

Le PND et les Délégations du MDRE suivent avec plus ou moins de régularité des paramètres relatifs à certaines zones humides. Grâce à leurs services décentralisés, ces services de l’Etat ont pour mission d’évaluer le degré de nuisance pour prendre, dans des délais acceptables, les mesures coercitives nécessaires. 

Dans les zones agricoles, la SONADER  dispose de nombreuses données relatives à l’occupation et la gestion des sols. Mais ces données sont hétérogènes ; leurs méthodes d’acquisition sont différentes.

De manière générale, le suivi souffre d’un certain nombre d’insuffisances, telles que  le manque de logistique et d’expertise et l’absence de véritable politique ou stratégie aboutissant à une standardisation des protocoles de collecte. A cela s’ajoute le caractère sectoriel des approches et le cloisonnement des acteurs qui entraînent une hétérogénéité des fréquences et méthodes d’acquisition des données.

· Climatologie 

Certaines données climatologiques comme la pluviométrie sont  régulièrement collectées puis transmises au niveau des services centraux. Les stations synoptiques en activité font l’objet de relevés quotidiens qui sont stockés dans des bases de données consultables. Ces données font l’objet de traitements pour l’établissement d’annuaires agrométéorologiques. 

La répartition géographique des stations en activité est relativement homogène en rive droite de la vallée du fleuve Sénégal mais beaucoup de stations nécessitent, pour favoriser les mesures en continu des principaux paramètres (la pluie, le vent, les températures et l’insolation),  des entretiens,  des renforcements d’équipements et la formation en continue du personnel.

· Maladies hydriques

Les systèmes de surveillance en place permettent de recenser le nombre de cas de maladie survenus dans les différentes localités et le nombre de consultants des structures sanitaires mais les taux de prévalence, de mortalité et de morbidité des affections ne font pas toujours l’objet d’une collecte régulière.

Le système d’alerte parait peu performent en raison de l’enclavement d’un grand nombre de postes de santé dédoublé d’un manque notoire de moyens de communication et ce d’autant plus qu’il est à craindre que la valorisation des zones dans la vallée n’entraîne un afflux de populations dont certaines pourraient être des réservoirs de parasites tels que les filarioses lymphatiques, maladies véhiculées par les moustiques. 

· Autres indicateurs 

Les autres indicateurs (couvert végétal, végétaux envahissant, pédologie, faune aquatique et terrestre, engrais et pesticide, ressources halieutiques et situation socioéconomique) sont peu suivis en rive droite de la vallée du fleuve sénégal.  Quelques acteurs effectuent ponctuellement des inventaires ou statistique portant sur l’un ou l’autre de ces indicateurs.

Les systèmes actuels de suivi de ces indicateurs présentent un certain nombre d’insuffisances, telles que  le manque de logistique et d’expertise et l’absence de véritable politique ou stratégie définissant les sites de suivi, la nature et les méthodes de collecte de données et formalisant le traitement, les échanges et la diffusion des données.

3.2.2. Les méthodes de traitement des données collectées et de leurs archives

· Les eaux de surface et les eaux souterraines  

Les diverses structures intéressées par les données collectées réalisent toute la chaîne de production et de traitement de l’information hydrologique et hydrogéologique.  Au fur et à mesure que les informations remonte l’échelle hiérarchique de ces structures, les données sont de plus en plus synthétisées. Ce qui est de nature à introduire une certaine généralisation qui peut rendre difficile l’analyse de la situation des zones spécifiquement influencées par la vallée. 

Il n’y a pas de système d’information qui  permet la circulation horizontale et verticale des informations ; la transmission des données se fait généralement de bas en haut.

Un manque notoire de régularisation et d’homogénéisation des outils de suivi et de validation est constaté.

Aussi, la non proximité  des laboratoires d’analyses constitue un handicap pour la célérité des interventions en cas de risque constaté de pollution.

· Les  zones humides

Le suivi des zones humides (évaluation et contrôle du degré de nuisance) n’est effectué qu’au niveau des zones protégées (PND). Mais il n’existe pas pour l’instant de véritable système de suivi fiable qui permet de renseigner avec précision tous les paramètres nécessaires et de jouer le rôle de système d’alerte.

L’absence d’une définition des modes et des fréquences de diffusion et le manque d’uniformisation des modes d’archivage, en s’appuyant sur les bases de données et SIG existants, n’est pas de nature à privilégier des échanges rapides et fiables permettant un meilleur contrôle  de l’ensemble des paramètres.

· Les maladies hydriques

Les systèmes de surveillance en place permettent de recenser le nombre de cas de maladie survenus dans les différentes localités et le nombre de consultants des structures sanitaires mais les taux de prévalence, de mortalité et de morbidité des affections ne sont pas toujours disponibles. Cela suppose une défaillance dans le système de traitement et d’archivage des données. 

Le nombre de laboratoires fonctionnels dans les structures sanitaires est  cité comme très faible dans le rapport du PNLP de supervision des activités de lutte antipaludique ; il est nécessaire d’équiper les laboratoires et de les faire fonctionner par des techniciens qualifiés pour obtenir une meilleure fiabilité des données particulièrement pour les maladies endémiques.

· Climatologie

Les données climatologiques font l’objet de traitements pour l’établissement d’annuaires agro météorologiques. 

La répartition géographique des stations en activité est relativement homogène sur la vallée.

La bonne couverture de l’ensemble du bassin doit permettre une spatialisation de l’information recueillie. Des traitements devraient être effectués sur les paramètres climatiques jugés pertinents dans le contexte sahélien: la pluie, le vent,  les températures et l’insolation. A l’état actuel, la collecte et le traitement de ces paramètres connaissent beaucoup d’insuffisance.

· Faune aquatique et terrestre et couvert végétal 

Le suivi du couvert végétal et de la faune aquatique et terrestre (évaluation et contrôle) n’est effectué qu’au niveau des zones protégées (PND). 

Dans les zones protégées où l’on effectue régulièrement des inventaires de la faune, notamment des oiseaux, et où l’on dispose de bases de données liées à des SIG, il peu de banques de données qui sont disponibles - celles qui existent sont inaccessibles à l'extérieur des services ou des projets qui les ont mises en place.

Le manque d’uniformisation des modes d’archivage, en s’appuyant sur les bases de données et SIG existant, n’est pas de nature à i) pérenniser les inventaires déjà régulièrement effectués dans les zones protégées, ii) permettre la réalisation des traitements statistiques de base et, partant, iii) faciliter les échanges et la diffusion des données.

· Situation socio-économique 

De nombreux acteurs interviennent, de façon sectorielle, dans le suivi des paramètres relatifs à la démographie et aux données socio-économiques. Les données ne sont que rarement stockées dans des bases de données numériques.

· Autres indicateurs  

Les systèmes de traitement et d’archivage au niveau  des autres indicateurs (végétaux envahissant, pédologie, engrais et pesticide, et les ressources halieutiques) sont quasiment absents compte tenu, entre autres,  de l’irrégularité de la collecte d’information. 

3.2.3.   Les mécanismes de diffusion et de circulation de l’information

· Réseaux hydrométriques et piézométriques 

Les différents acteurs de suivi des eaux souterraines et des eaux de surface réalisent toute la chaîne de production et de traitement de l’information en particulier celle relative à l’hydrologie. Mais l’éloignement des laboratoires d’analyses d’eau constitue un handicap quant à la mise à disposition rapide des informations mais également la célérité des interventions en cas de risques constatés de pollution.

A présent, aucun système d’information commun n’est mis en place pour permettre la circulation horizontale et verticale des informations entre les différents acteurs.

Une absence d’équipements informatiques est constatée au niveau des structures régionales qui, pour la plupart, continuent à établir des rapports manuscrits transmis par porteurs ou par radio (la transmission numérique est quasiment inexistante) ;

La transmission des données est souvent verticale, avec une synthèse effectuée à chaque niveau de découpage géographique, qui entraîne au niveau national une généralisation pouvant rendre difficile l’analyse à l’échelle de la vallée. En outre il y a rarement des retours d’information dans le sen inverse.

· Zones humides et végétaux envahissants 

Les échanges existants sont très peu organisés et ne rendent pas possible une centralisation de données relatives à l’ensemble des zones humides. Un réseau de sites de suivi devra être défini, et les méthodes utilisées pour le suivi devront être uniformisées afin d’obtenir des données comparables d’une zone à l’autre, permettant une agrégation par zone homogène. 

Les données pourront être saisies au niveau des sites de suivi dans des bases de données spécifiques, ce qui permettra un traitement statistique et une transmission plus fiable et plus rapide. La  mise en place d’un cadre de concertation sera nécessaire pour élaborer une politique et une stratégie de suivi, de conservation et de gestion des zones humides. 

Concernant les végétaux envahissants, les systèmes de suivi ne sont  pas encore développés. Les modes et les fréquences de diffusion, qui privilégient  des échanges rapides et fiables ne sont pas définis.  

· Réseaux de suivi des maladies hydriques

Le réseau de suivi des maladies hydriques humaines doit disposer d’informations concernant les autres indicateurs  notamment celles  qui concerne l’hydrologie (qualité bactériologique), le couvert végétal hydrique (hôte des douves), la faune aquatique (vecteurs et mollusques) et la socio-démographie (mouvements de population). 
Le constat fait qu’actuellement il y a une quasi absence d’échanges horizontaux d'informations entre des services appartenant à des réseaux différents ; quand ils existent, ces échanges sont alors informels et ne font l'objet d'aucune organisation.
Concernant les maladies hydriques animales, la Direction de l’Elevage et le CNERV ont mis en place un dispositif appelé REMEMA (Réseau Mauritanien d’Epidémiosurveillance des Maladies Animales) qui un rôle important dans la diffusion et la circulation de l’information. Le REMEMA dispose de plusieurs antennes régionales qui, elles-mêmes, contrôlent des postes de surveillance. Ces derniers envoient des rapports mensuels au chef lieu de région qui fait la synthèse et la transmet à l’UC (l’unité centrale de REMEMA). L’UC fait éditer des publications périodiques (souvent mensuelles) sous forme de revue relativement bien diffusée. 
· Réseaux météorologiques 

Une absence d’équipements informatiques est constatée au niveau des structures régionales qui, pour la plupart, continuent à établir des rapports manuscrits transmis par porteur (la transmission numérique est quasiment inexistante) ;

La transmission des données est souvent verticale.

· Réseaux de suivi  de la faune aquatique et terrestre 

Les échanges existants sont très peu organisés et ne rendent pas possible une centralisation de données relatives à la faune aquatique et terrestre.

Les données pourront être saisies au niveau des sites de suivi dans des bases de données spécifiques, ce qui permettra un traitement statistique et une transmission plus fiable et plus rapide. La  mise en place d’un cadre de concertation sera nécessaire pour élaborer une politique et une stratégie de suivi, de conservation et de gestion de la faune. 

Une absence d’équipements informatiques est constatée au niveau des structures régionales qui, pour la plupart, continuent à établir des rapports manuscrits transmis par porteur (la transmission numérique est quasiment inexistante) ;

La transmission des données est souvent verticale, avec une synthèse effectuée à chaque niveau de découpage géographique, qui entraîne au niveau national une généralisation pouvant rendre difficile l’analyse à l’échelle de la vallée. En outre il y a rarement des retours d’information dans le sens inverse.

· Réseaux de suivi des engrais et pesticides  

Le réseau de suivi des engrais et pesticides doit disposer d’informations concernant d’autres structures (fournisseurs, financeurs, utilisateurs, sociétés d’aménagement) détenant des informations sur les pesticides et les engrais et centraliser les informations au niveau des services régionaux ou nationaux.

Actuellement, les échanges existants sont très peu organisés et ne rendent pas possible une centralisation des données relatives à l’utilisation des engrais et pesticide dans la vallée.

· Réseaux de suivi des ressources halieutiques 

Les échanges existants sont très peu organisés et ne permettent pas un suivi régulier des ressources halieutiques. La mise en œuvre d’une politique de gestion participative est nécessaire pour aider à la mise en place du suivi de la ressource.

Il y a lieu également de développer un système commun d’information sur les pêches continentales et l’aquaculture qui intègre l’ensemble des acteurs depuis le niveau local jusqu’au niveau national et ce pour assurer une meilleure gestion des pêches. Il s’agit de rendre disponible l’information et de faciliter la prise de décision. 

· Réseaux de suivi de la situation socio-économique 

De nombreux acteurs interviennent, de façon sectorielle, dans le suivi des paramètres relatifs à la démographie et aux données socio-économiques. Très peu d’échanges transversaux entre organismes ont été mentionnés.

Une absence d’équipements informatiques est constatée au niveau des structures régionales qui, pour la plupart, continuent à établir des rapports manuscrits transmis par porteur ou, plus rarement, par radio (la transmission numérique est quasiment inexistante) ;

La transmission des données est souvent verticale, avec une synthèse effectuée à chaque niveau de découpage géographique, qui entraîne au niveau national une généralisation pouvant rendre difficile l’analyse à l’échelle de la vallée. En outre il y a rarement des retours d’information dans le sens inverse.

3.2.4.  Les équipements existants des stations de mesures

· Equipements de mesures hydrologique

Les équipements de mesure existants dans les 32  stations hydrologiques  comportent essentiellement des échelles limnimétriques. Seules deux stations sont initialement équipées de limnigraphe, de pluviographe et d’équipement de mesure de débit. Ces limnigraphes,  pluviographe et équipements de mesure de débit sont actuellement abandonnés.

La fonctionnalité du réseau se limite à  l’appréciation de l’état actuel des limnimètres.

Suivant le découpage administratif, le réseau est réparti comme suit sur les 4 Wilayas :

· Trarza : 18  stations dont 8 sont fonctionnelles,
· Brakna : 4  stations dont 1 est fonctionnelle, 
· Gorgol : 5  stations dont 4 sont fonctionnelles
· Guidimakha : 5  stations dont 1 est fonctionnelle

Parmi ces 32  stations, seules 9 sont dans un état relativement acceptable. 5 sont en mauvais état et  18 sont abandonnées.

· Equipements de mesures piézomètriques

Le suivi effectué porte sur des mesures de piézomètrie  et de  la qualité de l’eau.
La plupart des piézomètres sont abandonnés. Quelques piézomètres sont encore fonctionnels dans la zone du PND.

· Equipements de mesures météorologiques
Le réseau climatologique existant dans le bassin du fleuve Sénégal (rive droite) comprend 23 stations de mesure comportant essentiellement des postes pluviométriques. Parmi ces stations, 3 sont des stations synoptiques et 3 sont des stations agro météorologiques dont une seule est fonctionnelle. 

Suivant le découpage administratif, le réseau est réparti comme suit dans les 4 Wilayas de la vallée : 

· Trarza : 5  stations dont 1 station synoptique et une station agro météorologiques,

· Brakna : 6  stations dont une station agro météorologique non fonctionnelle actuellement,

· Gorgol : 6  stations dont 2 stations synoptiques et une station agro météorologique non fonctionnelle actuellement,

· Guidimakha : 6  postes pluviométriques.
Ces 23  stations comprennent donc  17 postes pluviométriques, 3 stations synoptiques et 3 stations agro météorologiques dont une seule est fonctionnelle.

3.2.5.  Réhabilitation des stations météorologiques et hydrométriques -  estimation quantitative
  
3.2.5.1.  Matériel d’équipement pour la mise en état des stations hydrométriques :

	Désignation
	unité
	nombre

	1-Plaques émaillées MIST
	unité
	150

	2- Boulons, écrous et rondelles Φ8

	   lot
	1000

	3- Barres IPN 80  2,5 m
	longueur
	150

	4- Barres de fer  plat  (6 m) de 30mm x 3

	longueur
	10

	5-Sacs de ciment 




	Unité
	40

	6- Peintures antirouille   kg



	kg
	20

	7- Peinture Blanche kg



	kg
	20

	8- Divers
	
	


Constat : Les échelles MIST actuellement installées dans le delta et la basse vallée perdent rapidement l’émail et deviennent inopérationnelles .  Il  y a lieu d’acquérir des échelles qui conservent durablement leur lisibilité  pour garantir la pérennité des observations sur l’ensemble du réseau.

3.2.5.2. Matériel pluviométrique :

	Désignation
	Unité
	nombre

	1- Pluviomètres 




	Unité
	15

	2- Supports et accessoires



	lot
	15


3.2.5.3. Equipement de navigation
	Désignation
	unité
	nombre

	1-  Embarcation (Zodiak Mark III)





	unité
	
1

	2- Moteurs hors bord et accessoire 15 CV ; 25 CV



	lot
	
2


3.2.5.4. Matériels hydrométriques

	Désignation
	unité
	nombre

	1- ADCP RIVERBOAT avec accessoires et logiciels 


	lot
	
1

	2- Thalimèdes OTT avec accessoires et logiciels – hydras III 

	lot
	              11

	3- Ordinateurs 
	
	 

	    ordinateur portable pour les travaux de terrain((ACDP thalimèdes)
	unité
	
1

	    ordinateur pour stockage des données




	unité
	
1

	4- Clé USB de (12 Go ou plus)





	unité
	
1

	5- Caisses de perche A.OTT avec accessoires



	lot
	
2

	6- Paires de botte 







	Paire
	 
5

	7- Gilets de sauvetage






	Unité
	
5

	8- Lits de camp 
	Unité
	
5

	9- Imperméable 







	Unité
	
5


3.2.5.5. Equipement Topographique
	Désignation
	unité
	nombre

	1- Niveaux







	Unité
	 
2

	2- Mires 








	Unité
	
4

	3-Trépieds 







	Unité
	
2

	4-GPS








	unité
	
3

	5-Boussoles







	unité
	
2


3.2.5.6 Equipement de communication :
	Désignation
	unité
	nombre

	1- Radios à  Blu 





	Unité
	
 8

	2- Antennes 






	Unité
	
 8

	3- Panneaux solaire  et accessoires 




	lot
	
 7


. Modes de collecte des données

1- Envoi des bulletins de relevés mensuels : main à main ;

2- Envoi quotidien des données par  messages radio ;

3- Missions de contrôle et de suivi du personnel technique

Il y a lieu d’étudier la possibilité de disposer de fréquences OMVS pour faciliter la transmission des données entre les institutions nationales et les institutions sous-régionales.

Les radios serviront également à transmettre les données des stations environnantes.

. Modes d’archivages des données.

1-  Sur fiches de relevés

2- Sur support tableur électronique ( Hydrom 3,  Excel)

A N N E X E S
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� Source : Direction de l’Aménagement Rural (DAR) 
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